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51

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DA_2021_v02_01

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature 

de la Direction de l’autonomie 
Pôle des Solidarités

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L. 3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signatures de la Direction de l’autonomie ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christophe BARON en qualité
de directeur général adjoint chargé du Pôle des solidarités à compter du 17 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement territorial  et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile DESSEAUX en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle des ressources à compter du 1er mai 2019 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Madame Marie PALLIER, en qualité
de directrice de la Direction de l'autonomie à compter du 1er avril 2018 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Elsa BARA en qualité de chef
du service Maintien à domicile à compter du 1er  janvier 2017 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Maryline BEGEL en qualité de chef
du service Établissements à compter du 1er septembre 2009 ;
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Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Marylène TEULE en qualité de chef
du bureau Comptabilité au sein du service Établissements à compter du 1er juin 2015 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Adeline COGNY, chef de bureau
Solidarité et autonomie Sud au sein du service Maintien à domicile à compter du 1er janvier 2010 ; 

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Elodie DRANSARD, chef de bureau Solidarité
et autonomie Nord au sein du service Maintien à domicile à compter du 1er mai 2010 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant  Monsieur Nicolas PAUGNAT en qualité de
responsable Inspection/contrôle des établissements et services sociaux et médico-sociaux et de
l'accueil familial, à compter du 1er avril 2012 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Anne-Claire BOUTET, chef du Bureau
Tarification et Établissements au sein du service Établissements, à compter du 15 juin 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Séverine LAIGNON GRIGNAND
en qualité de coordinateur de déplacements à compter du 3 février 2020 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant à la Direction de l’autonomie nécessite l'octroi
d'une délégation de signature au profit de la directrice,  des chefs de service et des chefs de  
bureau dans la limite de leurs attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et
attributions des services du Département.

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui concerne la
Direction de l’autonomie, au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints et aux
agents selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signature de la Direction de l’Autonomie est
abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur le 1er septembre 2021.

 Fait à Niort, le  19/08/2021

                          Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départementa
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DAE_2021_v01_02

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature de 

la Direction de l’agriculture et de l'environnement
Pôle de l'Espace rural et des infrastructures

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L.3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signature de la Direction de l’agriculture et de
l’environnement ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christophe BARON en qualité
de directeur général adjoint chargé du Pôle des solidarités à compter du 17 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale adjointe chargée du Pôle développement territorial et éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile DESSEAUX en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle des ressources à compter du 1er mai 2019 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Florence BILLARD en qualité
de  directrice de la  Direction de l'agriculture et de l'environnement à compter du  1er décembre
2018 ;
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Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Rémy CAPPE en qualité de
chef  du  service  Eau,  assainissement  et  rivières  au sein  de  la  Direction  de  l'agriculture  et  de
l'environnement à compter du 1er octobre 2019 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Olivier UZANU en qualité de
chef du service Environnement et aménagement foncier au sein de la Direction de l'agriculture et de
l'environnement à compter du 1er février 2016 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-Paul BARON en qualité
d'adjoint au chef du service Environnement et aménagement foncier au sein de la Direction de
l’agriculture et de l'environnement à compter du 1er avril 2018 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département  dans la limite de leurs attributions
telles  qu’elles  ressortent  de  l’arrêté  portant  organisation  et  attributions  des  services  du
Département ;

Considérant que  l'exercice  des  missions  incombant  à la  Direction  de  l'agriculture  et
l'environnement nécessite l'octroi de délégations de signature au profit du directeur, des chefs de
service et des agents dans la limite de leurs attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant
organisation et attributions des services du Département.

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui  concerne la
Direction de l'agriculture et de l'environnement au Directeur général des services, aux Directeurs
généraux adjoints et aux agents selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signature de la Direction de l’agriculture et de
l’environnement est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur le 1er septembre 2021.

 Fait à Niort, le  19/08/2021

                          Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DAG_2021_v01_02

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature 

de la Direction de l’Administration Générale
Pôle des ressources 

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et L.
3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signature de la Direction de l’administration
générale

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures, à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christophe BARON en qualité
de directeur général adjoint chargé du Pôle des solidarités à compter du 17 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement territorial  et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile DESSEAUX en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle des ressources à compter du 1er avril 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Tatiana CHARBONNEAU en
qualité de directrice chargée de l'Administration générale à compter du 1er mars 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Marie-Astrid PROTEAU en qualité de
chef du service des Assemblées, au sein de la Direction de l’administration générale, à compter du
1er octobre 2009 ;
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Vu l'arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Isabelle SIMONNEAU en qualité de
chef du service Juridique et  assurances,  au sein de la  Direction de l’administration générale,  à
compter du 1er septembre 2011 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Daniel DUGUET en qualité de
chef du service Moyens généraux au sein de la Direction de l’administration générale, à compter du
1er janvier 2016 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil  départemental nommant Monsieur  Christophe GOIMARD en
qualité d'encadrant du centre éditique et adjoint au chef du service des Moyens généraux, à compter
du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Elisabeth BARON en qualité de
chargée de mission Documentation, au sein de la Direction de l’administration générale, à compter
du 1er mai 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Pierre QUILLARD en qualité de
chef du service de la Commande Publique au sein de la Direction de l’administration générale, à
compter du 1er septembre 2019 ;

Vu  l’arrêté  du  Président  du  Conseil  départemental nommant  Madame  Emmanuelle  
VILLESECHE-DIEZ, en qualité de chef du bureau Marchés, du service de la Commande Publique au
sein de la Direction de l’administration générale et adjoint au chef du service de la Commande
publique, à compter du 1er avril 2020 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant à la Direction de l’administration générale
nécessite l'octroi d'une délégation de signature au profit du directeur, des chefs de service et des
chefs  de  bureau dans la  limite  de leurs  attributions telles qu’elles  ressortent  de  l’arrêté portant
organisation et attributions des services du Département ;

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui concerne la
Direction de l'administration générale selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signature de la Direction de l’administration
générale est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur le 1er septembre 2021.

Fait à Niort, le  19/08/2021

                           Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DB_2021_v01_02

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature

de la Direction des Bâtiments
Pôle de l'Espace rural et des infrastructures

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L. 3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signature de la Direction des bâtiments ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christophe BARON en qualité
de directeur général adjoint chargé du Pôle des solidarités à compter du 17 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement territorial  et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile DESSEAUX en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle des ressources à compter du 1er mai 2019 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck LUPIA en qualité de
Directeur de la Direction des bâtiments à compter du 1er février 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Sabrina MATHEZ en qualité de
responsable de la mission Energies Ressources à la Direction des bâtiments à compter du 1er mars
2021 ;
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ID : 079-227900016-20210819-2021_1385-AR Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Corinne PASCHER, en qualité
de chef du service Comptabilité et administration à compter du 1er décembre 2020 ;

Vu  l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-Denis CHAMPEAU, en
qualité de chef du service Maintenance et Exploitation des bâtiments au sein de la Direction des
bâtiments à compter du 1er octobre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-Guy THIOU, en qualité
d’adjoint au chef du service Maintenance et Exploitation des bâtiments et en qualité de chef du
bureau Maintenance à compter du 1er octobre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Denis MARCHAND, en qualité
de chef de bureau Equipe d’intervention au sein du service Maintenance et exploitation des bâtiments
à compter du 1er  décembre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Benoit CHAIGNEAU, en qualité
de  chef  d’unité  Espaces  verts  au  sein  du  bureau  équipe  d’intervention  rattaché  au  service
Maintenance et exploitation des bâtiments à compter du 1er  octobre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Philippe BIZARD, en qualité de
chef de l’unité Maintenance interne au sein du bureau équipe d’intervention rattaché au service
Maintenance et exploitation des bâtiments à compter du 1er  octobre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Francis HURTEAU, en qualité
de chef de l’unité garage au sein du bureau Garage rattaché au service Maintenance et exploitation
des bâtiments à compter du 1er janvier 2021 ;

Vu l’arrêté  du Président  du  Conseil  départemental  nommant  Monsieur  Sébastien  GUIGAND,  en
qualité de référent poids lourds et engins au sein de l’unité garage du bureau Garage rattaché au
service Maintenance et exploitation des bâtiments à compter du 1er janvier 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christian PIN, en qualité de
chef de l’unité magasin au sein du bureau Garage rattaché au service Maintenance et exploitation
des bâtiments à compter du 1er janvier 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Thierry DUBOUIL, en qualité
de chef du service Conduite d’opérations au sein de la Direction des bâtiments à compter du 1er mars
2021 ; 

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Philippe VRIGNON, en qualité
de technicien chargé d’opération au sein du service Conduite d’opérations à compter du 1er octobre
2020 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant à la Direction des bâtiments nécessite l'octroi
de délégations de signature au profit du directeur, des chefs de service et des agents dans la limite
de leurs  attributions  telles qu’elles  ressortent de l’arrêté portant organisation  et attributions  des
services du Département.
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A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui concerne la
Direction des bâtiments, au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints et aux
agents selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signature de la Direction des bâtiments est
abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur le 1er septembre 2021.

 Fait à Niort, le  19/08/2021

                                     Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DE_v01_02

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature

de la Direction de l'éducation
Pôle Développement territorial et éducation

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L. 3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signature de la Direction de l’Education ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christophe BARON en qualité
de directeur général adjoint chargé du Pôle des solidarités à compter du 17 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement territorial  et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile DESSEAUX en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle des ressources à compter du 1er mai 2019 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Adeline SCHNEIDER-DESNOES,
en qualité de directrice de la direction de l'Éducation à compter du 1er novembre 2019 ;

Vu  l’arrêté du Président du Conseil  départemental nommant  Monsieur Laurent CARN, en qualité
d'adjoint à la directrice de la direction de l'Éducation à compter du 2 juin 2020 ;
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Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l’exercice des missions incombant à la Direction de l'éducation nécessite l’octroi
d’une délégation de signature au profit  de la  directrice  dans la limite de ses attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui concerne la
Direction de l'éducation selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 6 juillet  2021 relatif  aux délégations de signature de la Direction de l’Education est
abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur le 1er septembre 2021.

Fait à Niort, le 19/08/2021

                          Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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 DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DGS_2021_v01_02

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature  

Direction générale des services - Cabinet

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L.3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services du
Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signature de la Direction générale des services
et du Cabinet ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures, à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christophe BARON en qualité
de directeur général adjoint chargé du Pôle des solidarités à compter du 17 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement territorial  et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile DESSEAUX en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle des ressources à compter du 1er mai 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Xavier POSSON en qualité de
directeur de la Communication à compter du 1er février 2021 ;

Vu l’arrêté de la  Présidente du Conseil  départemental  nommant Monsieur  Hervé  COCHETEL en
qualité de Directeur de Cabinet à compter du 2 juillet 2021 ;
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ID : 079-227900016-20210819-2021_1387-AR Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant à la Direction générale des services et au
Cabinet nécessite l'octroi de délégations de signature au profit du directeur général des services et
du directeur de la communication  dans la limite de leurs attributions telles qu’elles ressortent de
l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées en ce qui concerne la Direction générale des services et
le Cabinet, au Directeur général des services et au Directeur de la communication selon le tableau
joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signature de la Direction générale des services et
du Cabinet est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur le 1er septembre 2021.

Fait à Niort, le  19/08/2021

                          Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DIFI_2021_v01_02

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature

de la Direction des Finances
Pôle des ressources 

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L. 3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signature de la Direction des finances ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures, à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christophe BARON en qualité
de directeur général adjoint chargé du Pôle des solidarités à compter du 17 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement territorial  et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile DESSEAUX en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle des ressources à compter du 1er mai 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil  départemental nommant Madame Vanessa PLUSQUELLEC en
qualité de directrice des Finances au sein du Pôle des ressources à compter du 1er  février 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Sylvie TALINEAU en qualité de chef
du service Prospectives et budget à compter du 1er  avril 2020 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Karine GAHERY en qualité de
chef du service de la Gestion financière et de la coordination du système d'information financier, à
compter du 1er juin 2017 ;
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Vu l'arrêté du Président  du Conseil  départemental  nommant Madame Pascale BONNANFANT en
qualité de responsable de gestion comptable au service de la Gestion financière et de la coordination
du système d'information financier, à compter du 1er novembre 2020 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant à la Direction des finances nécessite l'octroi
d'une délégation de signature au profit du directeur et des chefs de service dans la limite de leurs
attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du
Département ;

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui concerne la
Direction des finances selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signature de la Direction des finances est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur le 1er septembre 2021.

Fait à Niort, le  19/08/2021

                           Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances

ADM_DIH_2021_v01_02

A R R Ê T É 
relatif aux délégations de signature de la

Direction de l’insertion et de l'habitat
Pôle des Solidarités

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L. 3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signature de la Direction de l’Insertion et de
l’habitat ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christophe BARON en qualité
de directeur général adjoint chargé du Pôle des solidarités à compter du 17 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement  territorial et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile DESSEAUX en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle des ressources à compter du 1er mai 2019 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Hervé BAROT en qualité de
directeur de la Direction de l’insertion et de l'habitat à compter du 1er mars 2021 ;

Vu l’arrêté  du Président  du Conseil  départemental  nommant  Madame  Christine  BOISSINOT en
qualité de chef du service Habitat à compter du 1er juillet 2015 ; 
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Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Rebecca LANGRY-SANDERS en
qualité de chef du bureau Fonds de solidarité logement à compter du 1er décembre 2019 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Céline GIROUX en qualité de
chargée de mission Habitat Logement à compter du 2 mars 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Delphine GARCIA en qualité de
chef du service Insertion sociale et professionnelle à compter du 1er octobre 2019 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Virginie RAMEL, en qualité de chef
du bureau Insertion  et  coordination  du  chantier  départemental  d'insertion,  au sein  du service
Insertion sociale et professionnelle à compter du 1er janvier 2013 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame  Sandrine LUSSEAU en qualité de
responsable  insertion, travailleurs indépendants et aides individuelles au sein du service Insertion
sociale professionnelle à compter du 10 août 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Armelle LEGRAND, en qualité
de chef du bureau insertion de l’Antenne médico-sociale du Bressuirais, au sein de la Direction de
l’insertion sociale et professionnelle à compter du 15 septembre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président  du Conseil  général  nommant  Monsieur Gérald  MONTEIL,  en qualité  de
responsable  insertion  professionnelle,  emploi,  formation  au  sein  du  service  insertion  sociale  et
professionnelle à compter du 1er juin 2013 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Georges AIRAULT, en qualité de
chef  du bureau insertion  de l’Antenne médico-sociale  du Niortais,  au sein  du service insertion
sociale et professionnelle à compter du 1er septembre 2009 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Marion VERDON-LENGLET en
qualité  de  responsable  insertion de  l’Antenne  médico-sociale  du  Niortais,  au  sein  du bureau
insertion de Niort du service insertion sociale et professionnelle à compter du 1er  décembre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Ludovic VIGNAL, en qualité de chef
du bureau insertion de l’Antenne médico-sociale de Gâtine, au sein du service Insertion sociale et
professionnelle à compter du 1er septembre 2009 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Denis THIBAUD, en qualité de chef
du bureau insertion de l’Antenne médico-sociale du Haut Val de Sèvre et coordonnateur RSA, au sein
du service Insertion sociale et professionnelle à compter du 1er novembre 2013 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Eric BOISSONNOT en qualité
de chef du bureau insertion de l'Antenne médico-sociale du Mellois, au sein du service Insertion
sociale et professionnelle à compter du 1er février 2017 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Vanessa GOUSSE, en qualité
de chef du bureau insertion de l’Antenne médico-sociale du Thouarsais, au sein du service Insertion
sociale et professionnelle à compter du 15 septembre 2020 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant à la Direction de  l’insertion et de l'habitat
nécessite l'octroi d'une délégation de signature au profit du directeur, des chefs de service et des
chefs  de bureau  dans la limite de leurs  attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant
organisation et attributions des services du Département.
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A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui concerne la
Direction de  l’insertion et de l'habitat,  au Directeur général des services, aux Directeurs généraux
adjoints et aux agents selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signature de la Direction de l’Insertion et de
l’habitat est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur le 1er septembre 2021.

 Fait à Niort, le  19/08/2021

                                   Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DR_2021_v01_02

A R R Ê T É 
relatif aux délégations de signature

de la Direction des Routes
Pôle de l'Espace rural et des infrastructures

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L. 3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signature de la Direction des Routes ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures, à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christophe BARON en qualité
de directeur général adjoint chargé du Pôle des Solidarités, à compter du 17 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité de directrice générale adjointe chargée du Pôle développement territorial et éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile DESSEAUX en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle des ressources à compter du 1er mai 2019 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Thierry CHOUETTE en
qualité de directeur de la Direction des Routes, à compter du 1er avril 2018 ;
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Vu  la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-Yves JOLYS en
qualité de chef du Service Gestion de la route - adjoint au directeur au sein de la Direction des
Routes, à compter du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Hervé GOURDIEN en qualité
de chef du Bureau Exploitation de la route au sein du Service Gestion de la route, à compter du 1er

octobre 2020 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christian JEAN en qualité de
chef  du Bureau Entretien  de  la  route  au sein  du Service  Gestion  de  la  route,  à  compter  du
1er octobre 2020 ;

Vu l'arrêté du Président  du Conseil  départemental  nommant  Monsieur  Thierry BOISSINOT en
qualité d’encadrant de l’Unité Travaux au sein du Service Gestion de la route, à compter du 1er

janvier 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Laure DEVERGE-VENITE en
qualité de chef du Service Ingénierie et appui territorial au sein de la Direction des Routes, à
compter du 1er octobre 2020 ;

Vu  la  décision du Président du Conseil  départemental  nommant Monsieur Ludovic BOUTIN en
qualité  d'assistant à la conduite de projets et procédures au sein du Service Ingénierie et appui
territorial de la Direction des Routes, à compter du 1er avril 2018 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Madame Éveline BOURREAU en
qualité  de  chef  du  Bureau Pilotage et  coordination  administratifs  au  sein  de  la  Direction  des
Routes, à compter du 1er avril 2018 ;

Vu  la  décision  du  Président  du Conseil  départemental  nommant  Monsieur  Francis  BODET en
qualité de chef de l’Agence technique territoriale du Nord Deux-Sèvres au sein de la Direction des
Routes, à compter du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Bruno DIGUET en qualité de
chef du Pôle Ingénierie au sein de l’Agence technique territoriale du Nord Deux-Sèvres, à compter
du 1er mai 2019 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Raphaël BERNARDEAU
en qualité de chef du Pôle Exploitation du Bressuirais au sein de l’Agence technique territoriale du
Nord Deux-Sèvres, à compter du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Daniel BENETEAU en qualité
d’encadrant de l’unité d’exploitation de Bressuire au sein de l’Agence technique territoriale du Nord
Deux-Sèvres, à compter du 1er juillet 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Julien AUBINEAU en qualité
d’encadrant de l’unité d’exploitation de Mauléon au sein de l’Agence technique territoriale du Nord
Deux-Sèvres, à compter du 1er mars 2020 ;

Vu la décision du Président  du Conseil  départemental  nommant Monsieur Cyrille TURPEAU en
qualité  d’encadrant  de  l’unité  d’exploitation  de  Moncoutant  au  sein  de  l’Agence  technique
territoriale du Nord Deux-Sèvres, à compter du 1er décembre 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jérôme THOMAS en qualité
d'assistant technique au sein du Pôle Exploitation du Bressuirais de l’Agence technique territoriale
du Nord Deux-Sèvres, à compter du 1er mai 2018 ;
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qualité de chef du Pôle Exploitation du Thouarsais au sein de l’Agence technique territoriale du
Nord Deux-Sèvres, à compter du 1er janvier 2021 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Frédéric AUBRY en qualité
d’encadrant de l’unité d’exploitation de Thouars au sein de l’Agence technique territoriale du Nord
Deux-Sèvres, à compter du 1er mars 2020 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Bruno PAJOT en qualité
d’encadrant de l’unité d’exploitation d'Argentonnay au sein de l’Agence technique territoriale du
Nord Deux-Sèvres, à compter du 1er mai 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Laurent QUINTY en qualité
d'assistant technique au sein du Pôle Exploitation du Thouarsais de l’Agence technique territoriale
du Nord Deux-Sèvres, à compter du 1er mai 2018 ;

Vu  la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Stéphane BONNIN en
qualité de chef de l’Agence technique territoriale de Gâtine au sein de la Direction des Routes, à
compter du 1er avril 2018 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Madame Françoise CHAIGNE en
qualité de chef du Pôle Ingénierie au sein de l’Agence technique territoriale de Gâtine, à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu  l’arrêté  du  Président  du  Conseil  départemental  nommant  Monsieur  Jean-Luc  MAGNON en
qualité de chef du Pôle Domaine public au sein de l’Agence technique territoriale de Gâtine, à
compter du 1er février 2021 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Claudy BOSSARD en qualité
d'assistant technique au sein du Pôle Domaine public de l’Agence technique territoriale de Gâtine,
à compter du 1er mai 2018 ;

Vu  l'arrêté  du  Président  du  Conseil  départemental  nommant  Monsieur  Alain  HU  en  qualité
d'assistant technique au sein du Pôle Domaine public de l’Agence technique territoriale de Gâtine,
à compter du 1er mai 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Thierry CLABAUT en qualité
de chef du Pôle Exploitation au sein de l’Agence technique territoriale de Gâtine, à compter du 1er

mai 2019 ;

Vu l’arrêté  du Président  du Conseil  départemental  nommant  Monsieur  Tomy GATE en qualité
d’encadrant de l’unité d’exploitation de Parthenay au sein de l’Agence technique territoriale de
Gâtine, à compter du 1er mai 2021 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Laurent BROSSARD en
qualité d’encadrant de l’unité d’exploitation de Mazières-en-Gâtine au sein de l’Agence technique
territoriale de Gâtine, à compter du 1er mai 2018 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Eric LABBAYE en qualité
d’encadrant  de  l’unité  d’exploitation  de  Coulonges-sur-l'Autize  au  sein  de  l’Agence  technique
territoriale de Gâtine, à compter du 1er mai 2018 ;

Vu la décision  du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jérôme MONCEAU en
qualité d’encadrant de l’unité d’exploitation d'Airvault au sein de l’Agence technique territoriale de
Gâtine, à compter du 1er mai 2018 ;
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Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Yves PERES en qualité de
chef de l’Agence technique territoriale du Niortais au sein de la Direction des Routes, à compter du
1er mars 2019 ; 

Vu la décision  du Président du Conseil départemental  nommant Monsieur Stéphane LETANG en
qualité de chargé de maîtrise d’œuvre au sein de l’Agence technique territoriale du Niortais, à
compter du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président  du Conseil  départemental  nommant  Monsieur  Guillaume BONNET en
qualité de chef du Pôle Ingénierie au sein de l’Agence technique territoriale du Niortais, à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Samuel HERISSE en qualité
de chef du Pôle Exploitation au sein de l’Agence technique territoriale du Niortais, à compter du 1er

avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Philippe GIROIRE en qualité
d’encadrant de l’unité d’exploitation de Niort au sein de l’Agence technique territoriale du Niortais,
à compter du 1er avril 2018 ;

Vu  l'arrêté  du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jérôme TEULE en qualité
d’encadrant de l’unité d’exploitation de Niort au sein de l’Agence technique territoriale du Niortais,
à compter du 1er avril 2018 ;

Vu l’arrêté  du  Président  du Conseil  départemental  nommant  Monsieur Stanislas  LEGRAND en
qualité d’encadrant de l’unité d’exploitation de Beauvoir-sur-Niort au sein de l’Agence technique
territoriale du Niortais, à compter du 1er mai 2021 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Louis-Marie NAULEAU en
qualité  d’encadrant  de  l’unité  d’exploitation  de  Frontenay-Rohan-Rohan  au  sein  de  l’Agence
technique territoriale du Niortais, à compter du 1er mai 2018 ;

Vu  l'arrêté du Président du Conseil  départemental  nommant Monsieur Stéphane GOIGOUX en
qualité de chef de l’Agence technique territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre au sein de la
Direction des Routes, à compter du 1er janvier 2020 ;

Vu la décision  du Président du Conseil départemental nommant Madame Marina TAUDIERE en
qualité de chef du Pôle Domaine public au sein de l’Agence technique territoriale du Mellois et
Haut Val de Sèvre, à compter du 1er avril 2018 ;

Vu  la  décision  du Président  du Conseil  départemental  nommant  Monsieur  Régis  AIRAULT  en
qualité d'assistant technique au sein du Pôle Domaine public de l’Agence technique territoriale du
Mellois et Haut Val de Sèvre, à compter du 1er mai 2018 ;

Vu  l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Michel VOSSE en qualité
d'assistant technique au sein du Pôle Domaine public de l’Agence technique territoriale du Mellois
et Haut Val de Sèvre, à compter du 1er décembre 2019 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Fabien NOURIGEON en
qualité de chef du Pôle Exploitation au sein de l’Agence technique territoriale du Mellois et Haut
Val de Sèvre, à compter du 1er avril 2018 ;

Vu la  décision  du Président  du Conseil  départemental  nommant Monsieur Alain GAILLARD en
qualité d’encadrant de l’unité d’exploitation de Melle au sein de l’Agence technique territoriale du
Mellois et Haut Val de Sèvre, à compter du 1er mars 2019 ;
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qualité d’encadrant de l’unité d’exploitation de Saint-Maixent-l'Ecole au sein de l’Agence technique
territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre, à compter du 1er mai 2018 ;

Vu la décision  du Président du Conseil  départemental  nommant Monsieur Yannick COLLIN en
qualité  d’encadrant  de  l’unité  d’exploitation  de  Sauzé-Vaussais  au  sein  de  l’Agence  technique
territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre, à compter du 1er mai 2018 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Romain SOUCHARD en
qualité d’encadrant de l’unité d’exploitation de Brioux-sur-Boutonne au sein de l’Agence technique
territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre, à compter du 1er mai 2018 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département  dans la limite de leurs attributions
telles  qu’elles  ressortent  de  l’arrêté  portant  organisation  et  attributions  des  services  du
Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant à la Direction des Routes nécessite l'octroi de
délégations de signature au profit du directeur, des chefs de service et des agents dans la limite de
leurs attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services
du Département ;

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui concerne la
Direction des Routes  au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints et aux
agents selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signature de la Direction des Routes est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur le 1er septembre 2021.

Fait à Niort, le  19/08/2021

                           Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DRH_2021_v01_02

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature 

de la Direction des ressources humaines
Pôle des ressources

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L. 3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 6 juillet  2021 relatif  aux délégations de signature de la Direction des ressources
humaines

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures, à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christophe BARON en qualité
de directeur général adjoint chargé du Pôle des solidarités à compter du 17 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement territorial  et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile DESSEAUX en qualité de
directrice  générale  adjointe  chargée  du  Pôle  des  ressources  et  directrice  de  la  Direction  des
ressources humaines à compter du 1er mai 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Laure PERAUDEAU en qualité
de directrice adjointe de la Direction des ressources humaines, à compter du 1er mars 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Valérie SIX en qualité de chef
du service Carrières-paie-prestations, au sein de la Direction des ressources humaines à compter du
1er mai 2019 ;
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Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Arnaud TEXIER en qualité de
chef du service Santé et vie au travail, au sein de la Direction des ressources humaines à compter du
10/08/2020 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Elodie BERTOIX-STALDER en
qualité de chef du service Pilotage et dématérialisation RH, au sein de la Direction des ressources
humaines à compter du 1er décembre 2018 ;

Vu l’arrêté du Président  du Conseil  départemental  nommant Monsieur Hugues MENU en qualité
d'adjoint  au  chef  du  service  Carrières-paie-prestations,  au  sein  de  la  Direction  des  ressources
humaines à compter du 1er décembre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Pauline SAHUC en qualité de
chef du service Emplois et compétences au sein de la Direction des ressources humaines, à compter
du 1er novembre 2020 ;

Vu  l’arrêté  du  Président  du  Conseil  départemental  nommant Madame Pauline  DU-DRESNAY en
qualité  de  responsable  de  la  Mission  Relations  sociales,  au  sein  de  la  Direction des ressources
humaines à compter du 17 janvier 2019 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que  l'exercice  des  missions  incombant  à  la  Direction  des  ressources  humaines
nécessite l'octroi d'une délégation de signature au profit du directeur et des chefs de service dans
la limite de leurs attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions
des services du Département ;

A R R E T E

Article 1 : 

Les  délégations  de  signature  sont  accordées  en  ce  qui  concerne  la  Direction  des  ressources
humaines, au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints et aux agents selon le
tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signature de la Direction des ressources humaines
est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur – Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur le 1er septembre 2021.

Fait à Niort, le  19/08/2021
                          

Coralie DENOUES,

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DSI_2021_v01_02

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature 

de la Direction des Systèmes d’information
Pôle des ressources

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et 
L. 3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 6 juillet  2021 relatif  aux délégations  de  signature de la  Direction  des  Systèmes
d’information ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures, à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christophe BARON en qualité
de directeur général adjoint chargé du Pôle des solidarités à compter du 17 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement territorial  et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile DESSEAUX en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle des ressources à compter du 1er mai 2019 ;

Vu l'arrêté  du Président  du  Conseil  départemental nommant  Monsieur  Jacques  CHAMPAIN en
qualité de directeur de la Direction des Systèmes d'information au sein du Pôle des ressources à
compter du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Stéphanie MADESCLAIRE en qualité
de chef du service Support aux utilisateurs au sein de la direction des Systèmes d’information, à
compter du 1er octobre 2020 ;
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ID : 079-227900016-20210819-2021_1392-AR Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Cédric FRERE en qualité de
chef du service Réseaux et télécommunications au sein de la direction des Systèmes d’information, à
compter du 2 janvier 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Sébastien DUBOIS en qualité
de chef du service Etudes et applications au sein de la direction des Systèmes d’information, à
compter du 17 septembre 2018 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que  l'exercice  des missions  incombant  à la  Direction  des Systèmes d’information
nécessite l'octroi d'une délégation de signature au profit du Directeur et des chefs de service dans
la limite de leurs attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions
des services du Département ;

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui concerne la
Direction des Systèmes d'informations selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté  du  6  juillet  2021  relatif  aux  délégations  de  signature  de  la  Direction  des  Systèmes
d’information est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur le 1er septembre 2021.

 Fait à Niort, le  19/08/2021

Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ARRETE_ELUS_2021_v01_02

A R R E T E 
portant délégation de fonction et de signature 

aux Vice-présidents et conseillers départementaux

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le  code général  des  collectivités  territoriales,  pris  en  ses  articles  L.3131-1 à  L.3131-6,  L.3221-1 et
L.3221-3 ;

Vu les élections départementales des 20 et 27 juin 2021 ;

Vu l'acte  du  Conseil  départemental  du  1er juillet  2021  par  lequel  le  Président  de  séance  a  proclamé
Madame Coralie DENOUES élue Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres suite au résultat du
vote de l'Assemblée départementale ;

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 portant élection des 10 Vice-présidents du
Conseil départemental ;

Vu  l’arrêté  du  19  juillet  2021  portant  délégation  de  fonction  et  de  signature  aux  Vice-présidents  et
conseillers départementaux ;

Considérant que  la Présidente du Conseil départemental est seule chargée de l'administration ; qu'elle
peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions
aux  Vice-présidents  et,  lorsque  ces  derniers  sont  tous  titulaires  d’une  délégation,  aux  conseillers
départementaux ;

A R R E T E

Article 1 : Objet

Les  délégations  de  fonction  et  de  signature  sont  accordées  aux  Vice-présidents  et  conseillers
départementaux selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 19 juillet 2021 portant délégation de fonction et de signature aux Vice-présidents et conseillers
départementaux est abrogé.
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Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent  arrêté  sera affiché et publié au recueil  des actes administratifs  du Département.  Il  entre en
vigueur le 1er septembre 2021.

                Fait à NIORT, le     19/08/2021

Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_PTDE_2021_v01_02

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature du

Pôle Développement territorial et éducation

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L.3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signature du Pôle développement territorial et
éducation ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christophe BARON en qualité
de directeur général adjoint chargé du Pôle des solidarités à compter du 17 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale adjointe chargée du Pôle développement  territorial et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile DESSEAUX en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle des ressources à compter du 1er mai 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil  départemental  nommant Monsieur David CHARBONNEAU en
qualité de directeur de la Mission tourisme au sein du Pôle développement territorial et éducation à
compter du 2 juillet 2018 ;
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Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Marie DANIEL en qualité de
directrice de l’Institut francophone de formation au cinéma animalier (IFFCAM)  au sein du Pôle
développement territorial et éducation à compter du 1er décembre 2019 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département  dans la limite de leurs attributions
telles  qu’elles  ressortent  de  l’arrêté  portant  organisation  et  attributions  des  services  du
Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant au Pôle développement territorial et éducation
nécessite  l'octroi  d'une  délégation  de  signature  au  profit  du  directeur  dans  la  limite  de  ses
attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du
Département ;

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui concerne le Pôle
développement territorial et éducation selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signature du Pôle développement territorial et
éducation est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur le 1er septembre 2021.

Fait à Niort, le 19/08/2021

                        Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_PERI_2021_v01_02

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature du 

Pôle de l'Espace rural et des infrastructures

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L.3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signature du  Pôle de l'Espace rural et des
infrastructures ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christophe BARON en qualité
de directeur général adjoint chargé du Pôle des solidarités à compter du 17 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale adjointe chargée du Pôle développement territorial et éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile DESSEAUX en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle des ressources à compter du 1er mai 2019 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Guillaume ROMANO en qualité
de directeur du Zoodyssée à compter du 15 septembre 2017 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Patrice TURCAT en qualité de
référent de Coordination administrative et budgétaire pour Zoodyssée, à compter du 1er décembre
2016 ;

1/2

148

Envoyé en préfecture le 26/08/2021

Reçu en préfecture le 26/08/2021

Affiché le

ID : 079-227900016-20210819-2021_1395-AR



Vu  l’arrêté  du  Président  du  Conseil  départemental  nommant  Madame  Nathalie  SABIRON,  en
qualité de responsable de la mission Patrimoine à compter du 1er mai 2018 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François REGNIER, en
qualité de négociateur à la mission Patrimoine à compter du 1er avril 2018 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département  dans la limite de leurs attributions
telles  qu’elles  ressortent  de  l’arrêté  portant  organisation  et  attributions  des  services  du
Département ;

Considérant que  l'exercice  des  missions  incombant  au  Pôle  de  l'Espace  rural  et  des
infrastructures nécessite l'octroi de délégations de signature au profit du chef de service et des
agents dans la limite de leurs attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et
attributions des services du Département.

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui concerne le Pôle
de l'Espace rural et des infrastructures au Directeur général des services, aux Directeurs généraux
adjoints et aux agents selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 6  juillet  2021 relatif  aux délégations de  signature du  Pôle  de l'Espace rural  et  des
infrastructures est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre en
vigueur le 1er septembre 2021.  

Fait à Niort, le  19/08/2021

                           Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DEF_2021_v01_02

A R R Ê T É

relatif aux délégations de signature 
de la Direction de l’Enfance et de la famille

Pôle des Solidarités

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L. 3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signature de la Direction de l’Enfance et de la
famille ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu l'arrêté  du Président du Conseil  départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures, à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christophe BARON en qualité
de directeur général adjoint chargé du Pôle des solidarités à compter du 17 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement territorial  et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile DESSEAUX en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle des ressources à compter du 1er mai 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Anne PARIS, en qualité de directrice
de la Direction de l’Enfance et de la famille, à compter du 1er septembre 2014 ;
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Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Béatrice PACHER, en qualité
de responsable de la mission Mineurs Non Accompagnés, au sein de la Direction de l’Enfance et de
la famille, à compter du 15 février 2018 ;

Vu l'arrêté  du Président  du Conseil  départemental  nommant  Madame Marlène HOURQUET en
qualité de  responsable du Contrôle des modes d'accueil de la protection de l'enfance à compter du 2
juin 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Olivier GORCE en qualité de
chef du service Aide sociale à l’enfance, au sein de la Direction de l'Enfance et de la famille, à
compter du 6 août 2018 ;

Vu l’arrêté  du Président  du Conseil  départemental  nommant  Monsieur  Stephan  SEDINSKI  en
qualité  de  chef  du bureau Dispositifs  d'accueil  au  sein  du  service  Aide  sociale  à  l’enfance,  à
compter du 4 juin 2019 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Adeline GUISSET, en qualité de chef
du bureau Aide sociale à l’enfance de l’Antenne médico-sociale de Niort Clou-Bouchet, au sein de la
Direction de l’Enfance et de la famille, à compter du 1er février 2013 ;

Vu l'arrêté du Président  du Conseil  départemental  nommant Madame Bénédicte MASJUAN, en
qualité de coordinateur technique territorial  au sein de l'Antenne médico-sociale de Niort Clou-
Bouchet, à compter du 1er juin 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Anne SIMON, en qualité de
coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale de Niort Sainte-Pezenne, à
compter du 1er décembre 2016 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Carole BELLAIR, en qualité
de  coordinateur  technique  territorial  au  sein  des  Antennes  médico-sociales  de  Niort  du  Clou-
Bouchet et Sainte-Pezenne, à compter du 1er avril 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Claudine MOREAU, en qualité
de coordinateur technique territorial au sein de l’Antenne médico-sociale de Niort Sainte-Pezenne,
à compter du 12 juillet 2021 ; 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Bernard DISSAUX en qualité
de coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale du Mellois, à compter du
1er janvier 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Florian DUBOSC en qualité
de chef des bureaux Aide sociale à l'enfance des Antennes médico-sociales du Mellois et du Haut
Val de Sèvre au sein de la Direction de l'Enfance et de la famille, à compter du 1er avril 2020 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Annie-Laurie FEDERICO en
qualité de coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale du Haut Val de
Sèvre, à compter du 1er juin 2017 ;

Vu  l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant  Monsieur Lyssandre PROCOPIOU,  en
qualité de chef du bureau Aide sociale à l’enfance de l’Antenne médico-sociale du Bressuirais au sein
de la Direction de l’Enfance et de la famille, à compter du 1er juillet 2020 ;

Vu  l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile ROBIN en qualité de
coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale du Bressuirais, à compter du 1er

octobre 2018 ;
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de chef du bureau Aide sociale à l’enfance de l’Antenne médico-sociale du Thouarsais, au sein de la
Direction de l’Enfance et de la famille, à compter du 3 février 2020 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Angélique DIDIER en qualité
de coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale du Thouarsais, à compter
du 1er décembre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Marie-Christine JANICOT, en
qualité de chef du bureau Aide sociale à l’enfance de l’Antenne médico-sociale de Gâtine, au sein
de la Direction de l’Enfance et de la famille, à compter du 1er octobre 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Virginie RUSSEIL, en qualité
de coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale de Gâtine, à compter du
1er décembre 2016 ;

Vu l'arrêté  du Président  du  Conseil  départemental  nommant  Madame Mathilde  GRELLIER,  en
qualité  de  coordinateur  technique territorial  au sein  de  l'Antenne  médico-sociale  de  Gâtine,  à
compter du 1er janvier 2017 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Florent ARNAULT en qualité de chef
du service Protection maternelle infantile au sein de la Direction  de l’Enfance et de la famille, à
compter du 18 janvier 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Patricia RASTOCLE en qualité
de  conseiller  technique PMI et parentalité  au sein du service Protection maternelle infantile, à
compter du 1er mars 2020 et adjointe au chef de service de la PMI à compter du 1er octobre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Céline CESAR en qualité de
conseiller technique et qualité au sein du service Protection maternelle infantile, à compter du 1er

octobre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Magali MICHEL, en qualité de
chef du bureau Protection maternelle infantile des Antennes médico-sociales du Bressuirais et du
Thouarsais au sein du service Protection maternelle infantile, à compter du 4 mai 2020 ;

Vu l’arrêté  du Président  du  Conseil  départemental nommant  Madame  Laetitia  BOUTINON,  en
qualité de chef du bureau Protection maternelle infantile des Antennes médico-sociales du Haut Val
de Sèvre et du Mellois au sein du service Protection maternelle infantile, à compter du  1er juin
2018 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Aurélie PAQUET, en qualité
de chef du bureau accueil du jeune enfant au sein du service Protection maternelle infantile, à
compter du 1er octobre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Carole PELE, en qualité de chef du
bureau L’AGORA au sein du service Protection maternelle infantile, à compter du 1er février 2021 ; 

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Sandrine LIMAS, en qualité
de chef du bureau Protection maternelle infantile de l’Antenne médico-sociale du Niortais, au sein
du service Protection maternelle infantile, à compter du 1er juillet 2020 ;

Vu  l’arrêté  de  la  Directrice  du  Centre  National  de  Gestion  des  Personnels  de  direction  de  la
Fonction  Publique  Hospitalière  nommant  Madame  Valérie  PALARD,  directrice  de  la  Maison
départementale de l’enfance à compter du 1er janvier 2020 ;
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Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Yann ORVEN, en qualité de chef
des services Administratifs et généraux de la Maison départementale de l’enfance à compter du 1er

juin 2013 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Séverine BLED, en qualité de
chef du Service Accueil mères-enfants (SAME), à compter du 1er juillet 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Jean-Louis GARAIN, en qualité de
chef du service Placement familial Sud-Niort de la Maison départementale de l’enfance à compter
du 1er janvier 2011 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Magalie COURBES, en qualité
de chef du service du Foyer de Saint-Maixent-l’Ecole, à compter du 9 août 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Philippe OUDRY, en qualité de chef
de service du Foyer de l’enfance et du service d’accueil familial Nord de Thouars de la Maison
départementale de l’enfance, à compter du 1er septembre 2009 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Yohann DAVID en qualité de
chef de service du Foyer de l'enfance de la Tiffardière de la Maison départementale de l’enfance à
compter du 1er février 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Claudie PERAUD-VALADE, en
qualité de chef du service Dispositif d'urgence et d'Accueil Diversifié à compter du  4 décembre
2017 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Sylvie CAILLAUD, en qualité de chef
du service Action sociale généraliste au sein de la Direction de l’enfance et de la famille, à compter
du 1er septembre 2008 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil  départemental nommant Monsieur Didier ENCOIGNARD, en
qualité de chef du bureau Action sociale généraliste de l’Antenne médico-sociale du Niortais 1, à
compter du 1er décembre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Geoffrey MARTIN, en qualité
de chef du bureau Action sociale généraliste de l’Antenne médico-sociale du Niortais 2, à compter
du 1er mai 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Brice SAMSON, en qualité de
chef du bureau Action sociale généraliste de l’Antenne médico-sociale du Niortais 3, à compter du
1er décembre 2020 ;

Vu l’arrêté  du Président  du Conseil  départemental  nommant  Madame  Véronique BISLEAU,  en
qualité de chef du bureau Action sociale généraliste de l’Antenne médico-sociale du Bressuirais 2
au sein du service Action sociale généraliste, à compter du 29 mars 2021  ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Sylvie FRADIN, en qualité de
chef du bureau Action sociale généraliste de l’Antenne médico-sociale du Bressuirais 1 au sein du
service Action sociale généraliste, à compter du 1er juillet 2019 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Valérie  SANANIKONE, en qualité de
chef du bureau Action sociale généraliste de l’Antenne médico-sociale du Mellois au sein du service
Action sociale généraliste, à compter du 16 juillet 2012 ;
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Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Marie-Françoise TEILLET, en qualité
de chef du bureau Action sociale généraliste de l’Antenne médico-sociale du Thouarsais au sein du
service Action sociale généraliste à compter du 1er septembre 2008 ;

Vu  l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Isabelle REVAULT, en qualité de
chef  du bureau Action sociale  généraliste  de l’Antenne médico-sociale  de Gâtine  1 au sein du
service Action sociale généraliste à compter du 1er septembre 2008 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Blandine CLISSON, en qualité de
chef  du bureau Action sociale  généraliste  de l’Antenne médico-sociale  de Gâtine  2 au sein du
service Action sociale généraliste à compter du 1er septembre 2008 ;

Vu  l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Anne-Claire TRUQUIN, en
qualité de chef du bureau Action sociale généraliste de l’Antenne médico-sociale du Haut Val de
Sèvre au sein du service Action sociale généraliste, à compter du 1er octobre 2016 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant à la  Direction de l’Enfance et de la famille
nécessite l'octroi d'une délégation de signature au profit de la directrice, des chefs de service et
chefs  de bureau  dans la limite de leurs  attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant
organisation et attributions des services du Département ;

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées en ce qui concerne la Direction de l'Enfance et de la
famille, au directeur général des services, aux directeurs généraux adjoints et aux agents selon le
tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 6 juillet 2021 relatif aux délégations de signature de la Direction de l’Enfance et de la
famille est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur le 1er septembre 2021, à l’exception de la délégation de signature accordée à Madame
Magalie COURBES et à Madame Claudine MOREAU qui entre en vigueur dès l’accomplissement des
formalités prévues à l’article L3131-1 du code général des collectivités territoriales.

 Fait à Niort, le 19/08/2021

                          Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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ARRETE du 1er juin 2021

Actant le renouvellement de l’autorisation de 
l’EHPAD « Les Jardins d’Aiffres » sis à
AIFFRES, géré par la SAS LES JARDINS 
D’AIFFRES.

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Nouvelle-Aquitaine

Le Président du Conseil Départemental 
des Deux Sèvres

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-1 à L. 313-27 et R. 313-1 à 
R. 313-34 relatifs aux droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux,

VU le code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L. 3214-1 et  L. 3221-9 ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur 
général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine ;  

VU l’arrêté du 17 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant adoption du 
projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine 2018-2028 ; 

VU le schéma régional de santé du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine 2018-2023 ; 

VU le Schéma départemental pour l’autonomie 2015-2020 des Deux-Sèvres dont la durée d’effectivité a 
été prolongée, par délibération de la Commission permanente du 25 janvier 2021, jusqu’à l’élaboration 
et la validation du nouveau schéma pour l’autonomie 2021-2025 ;

VU la décision du 9 mars 2021 du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant délégation 
permanente de signature ;

VU l’arrêté conjoint du Préfet des Deux-Sèvres et du Président du Conseil Général des Deux-Sèvres en 
date du 31 décembre 2004, autorisant la transformation de la Résidence Service d’Aiffres en 
Établissement Hébergeant des Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) à AIFFRES ;

VU l’arrêté conjoint du Préfet des Deux-Sèvres et du Président du Conseil Général des Deux-Sèvres en 
date du 1er mars 2006 autorisant la SA « Domaine du Château d’Aiffres » à gérer l’EHPAD « Résidence
le Château d’Aiffres » ;

VU l’arrêté conjoint du Préfet des Deux-Sèvres et du Président du Conseil Général des Deux-Sèvres en 
date du 29 janvier 2013 portant transfert de l’autorisation de l’EHPAD « Le Château d’Aiffres » à 
AIFFRES géré par le groupe QUIÉTUDE à la société SANTE ACTIONS dénommée SENIORS CARE ; 

VU l’arrêté conjoint du Directeur général de l’ARS Poitou-Charentes et du Président du Conseil 
Départemental des Deux-Sèvres en date du 15 décembre 2015 portant transfert de l’autorisation de 
l’EHPAD « Les Jardins du château d’Aiffres » à AIFFRES géré par la SARL SANTE ACTIONS à la 
SARL LES JARDINS D’AIFFRES ; 
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VU le Kbis de la société SAS LES JARDINS D’AIFFRES suite au changement de la forme juridique de 
la SARL LES JARDINS D’AIFFRES gestionnaire de l’EHPAD « Les Jardins d’Aiffres » en SAS et la 
cession de son capital à la SAS MEDICHARME ;

VU la décision en date du 10 septembre 2018 du Président de la SAS LES JARDINS D’AIFFRES de 
transférer le siège social de la société au 128, rue de la Boétie 75008 PARIS ;  

VU le rapport d’évaluation externe de l’EHPAD en date du 4 février 2015 ;

CONSIDÉRANT qu’en l’absence d’injonction de déposer une demande de renouvellement 
d’autorisation donnée par les autorités compétentes en vertu de l’article L. 313-5 du Code de l’action 
sociale et des familles, cette autorisation est réputée renouvelée par tacite reconduction ;

CONSIDÉRANT que, suite au changement d’adresse du siège social de la SAS LES JARDINS 
D’AIFFRES, il y a lieu d’actualiser les informations répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) relatives à l’entité juridique ; 

A R R E T E N T 

ARTICLE 1er: L’autorisation de l’EHPAD « Les Jardins d’Aiffres » à AIFFRES géré par la SAS LES 
JARDINS D’AIFFRES, sise 128, rue de la Boétie 75008 PARIS et enregistré comme suit au fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS), est renouvelée pour une durée de 15 ans à
compter de sa date d’échéance, soit à compter du 1er janvier 2020.

Entité juridique : SAS LES JARDINS D’AIFFRES

N° FINESS : 75 006 734 0 
N° SIREN : 812384626
Code statut juridique : 95- Société par Actions Simplifiée (S.A.S.) 
Adresse : 128, rue de la Boétie 75008 PARIS  

Entité établissement : EHPAD « Les Jardins d’Aiffres »

N° FINESS : 790016588 
Code catégorie : 500 - Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes  
Capacité : 39 places  
Adresse : 270, rue de l’Église 79230 AIFFRES

Discipline Activité / Fonctionnement Clientèle Capacité
Code Libellé Code Libellé Code Libellé

924 Accueil pour 
Personnes 

Âgées

11 Hébergement 
Complet Internat

711 Personnes Agées 
Dépendantes

28

924 Accueil pour 
Personnes 

Âgées

11 Hébergement 
Complet Internat

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées

8

657 Accueil 
temporaire pour 

Personnes
Âgées

11 Hébergement 
Complet Internat

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées

1

657 Accueil 
temporaire pour 

Personnes 
Âgées

11 Hébergement 
Complet Internat

711 Personnes Agées 
Dépendantes

2

Code mode de fixation des tarifs : 47 – ARS/CD tarif partiel non habilité à l’aide sociale sans PUI
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ARTICLE 2 : La présente autorisation ne vaut pas habilitation à l’aide sociale du département.

ARTICLE 3 : Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe.
Les résultats des évaluations effectuées par un organisme extérieur doivent être transmis aux autorités 
ayant délivré la présente autorisation dans les conditions fixées à l’article D. 312-205 du code de 
l’action sociale et des familles.  

ARTICLE 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’EHPAD « Les Jardins d’Aiffres », par rapport aux caractéristiques prises en 
considération pour son autorisation doit être porté à la connaissance des autorités compétentes, en 
vertu de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée 
sans l’accord des autorités compétentes concernées.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine et au recueil des actes administratifs du département 
des Deux-Sèvres. 

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, il pourra faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS et du président du Conseil 

départemental,
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier 

peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de 
manière dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr). 

Fait à Bordeaux, le 1er juin 2021 

Le Directeur général
de l’Agence régionale de santé

Nouvelle Aquitaine,

Le Président du
Conseil départemental des Deux-Sèvres

Hervé de TALHOUËT ROY
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ARRETE du 1er juin 2021

portant autorisation de cession de l’autorisation 
de l’EHPAD « Résidence Les Charmilles »
situé à MELLE, géré par la SARL « Les 
Charmilles » au profit de la SAS « Les Jardins 
d’Aiffres ».

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Nouvelle-Aquitaine

Le Président du Conseil Départemental 
des Deux Sèvres

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-1 à L. 313-27 et R. 313-1 à 
R. 313-34 relatifs aux droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux,

VU le code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L. 3214-1 et  L. 3221-9 ;

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur
général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine ;  

VU l’arrêté du 17 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant adoption du 
projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine 2018-2028 ; 

VU le schéma régional de santé du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine 2018-2023 ; 

VU le Schéma départemental pour l’autonomie 2015-2020 des Deux-Sèvres dont la durée d’effectivité 
a été prolongée, par délibération de la Commission permanente du 25 janvier 2021, jusqu’à 
l’élaboration et la validation du nouveau schéma pour l’autonomie 2021-2025 ;

VU la décision du 9 mars 2021 du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant délégation 
permanente de signature ;

VU l’arrêté conjoint du Préfet des Deux-Sèvres et du Président du Conseil Général des Deux-Sèvres en 
date du 31 décembre 2003, autorisant la transformation de la maison de retraite de MELLE « Les 
Charmilles » en Établissement Hébergeant des Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) ;

VU l’arrêté conjoint du Préfet des Deux-Sèvres et du Président du Conseil Départemental des Deux-
Sèvres en date du 26 décembre 2018, actant le renouvellement tacite d’autorisation pour une durée de 
15 ans à compter du 3  janvier  2017 de l’EHPAD « Résidence Les Charmilles » sis à MELLE géré par 
la « Maison de Retraite F DOLLE » sis à MELLE pour une capacité totale de 48 places ;  

VU le courrier en date du 31 mai 2018 à destination du Conseil départemental des Deux-Sèvres du 
gérant de la SARL LES CHARMILLES, détentrice de la « Maison de Retraite F DOLLE », gestionnaire 
de l’EHPAD « Résidence Les Charmilles » à MELLE, portant sur le rachat de la SARL LES 
CHARMILLES par la SAS LES JARDINS D’AIFFRES et sollicitant le transfert de l’autorisation de 
l’EHPAD à cette dernière ;
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VU l’arrêté conjoint du directeur général de l'Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine et du 
Président du Conseil Départemental des Deux-Sèvres du 1er juin 2021 actant le renouvellement tacite 
de l’autorisation pour une durée de 15 ans à compter à compter du 1er janvier 2020 de l’EHPAD « Les 
Jardins d’Aiffres » sis à AIFFRES, géré par la SAS LES JARDINS D’AIFFRES sis à PARIS pour une 
capacité totale de 39 places ;  

VU la mise à jour en date du 30 avril 2019 des statuts de la SARL LES CHARMILLES portant cession 
de son capital social à la SAS LES JARDINS D’AIFFRES ;

VU les Kbis des sociétés SARL LES CHARMILLES et SAS LES JARDINS D’AIFFRES ;

VU le procès-verbal en date du 15 mars 2021 de l’Associée Unique de la SAS LES JARDINS 
d’AIFFRES approuvant le projet de fusion-absorption de la SARL LES CHARMILLES par la SAS LES 
JARDINS D’AIFFRES ; 

VU le procès-verbal en date du 15 mars 2021 de l’Associée Unique de la SARL LES CHARMILLES, 
approuvant le projet d’absorption de la SARL LES CHARMILLES par la SAS LES JARDINS 
D’AIFFRES ; 

VU le dossier de demande de transfert d’autorisation de l’EHPAD « Résidence Les Charmilles » à 
MELLE, déposé le 5 octobre 2020 par Monsieur BOULARD, Président de la société SAS 
MEDICHARME, maison mère de la SAS LES JARDINS D’AIFFRES au profit de cette dernière, par 
ailleurs gestionnaire de l’EHPAD « Les Jardins d’Aiffres » à AIFFRES ; 

CONSIDÉRANT que l’EHPAD « Résidence Les Charmilles » et l’EHPAD « Les Jardins d’Aiffres »
disposent actuellement d’une direction commune représentée par une direction unique et que la fusion 
a entraîné une restructuration de l’organisation des deux établissements, de leurs instances et de leurs 
fonctionnements ;

CONSIDÉRANT l’objectif, à terme, du transfert des places de l’EHPAD « Résidence Les Charmilles » 
sur un site unique à AIFFRES, regroupant les capacités des deux EHPAD ;  

CONSIDÉRANT que cette cession d’autorisation s’effectue sans surcoût budgétaire et dans la 
continuité du fonctionnement actuel des services ; 

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les objectifs du schéma régional de santé de la 
région Nouvelle-Aquitaine et du schéma départemental pour l’autonomie 2015-2020 des Deux-Sèvres ;  

CONSIDÉRANT qu’il répond aux besoins repérés par le schéma régional de santé et le schéma 
départemental du schéma départemental pour l’autonomie 2015-2020 des Deux-Sèvres ; 

CONSIDÉRANT qu'il satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l'action sociale et des familles ; 

A R R E T E N T 

ARTICLE 1er : L’autorisation accordée à la SARL LES CHARMILLES, gestionnaire de l’EHPAD 
« Résidence Les Charmilles », situé rue des Jonchères 79500 MELLE est cédée à la SAS LES 
JARDINS D’AIFFRES, sise 128, rue de la Boétie 75008 PARIS, gestionnaire de l’EHPAD « Les Jardins 
d’Aiffres » 79230 AIFFRES, à compter de la date de signature du présent arrêté.  

Ce transfert d’autorisation ne modifie pas la capacité totale des places autorisées pour l’EHPAD « La
Résidence Les Charmilles », soit 48 places d’hébergement permanent pour personnes âgées 
dépendantes. 

ARTICLE 2 : La présente autorisation ne vaut pas habilitation à l’aide sociale du département.

ARTICLE 3 : Cette cession ne modifie pas la durée initiale d’autorisation de l’EHPAD « Résidence Les 
Charmilles », fixée à 15 ans, à compter du 3 janvier 2017 et celle de l’EHPAD « Les Jardins d’Aiffres »,
fixée à 15 ans, à compter du 1er janvier 2020. 
Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à 
l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l’article 
L. 313-5 du même code, au moins deux ans avant l’expiration du délai de 15 ans précité. 
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Les résultats de l’évaluation effectuée par un organisme extérieur doivent être transmis aux autorités 
ayant délivré la présente autorisation dans les conditions fixées à l’article D.312-205 du code de l’action 
sociale et des familles. 

ARTICLE 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’EHPAD par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation doit être porté à la connaissance des autorités compétentes, en vertu de l’article L. 313-1
du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités 
compétentes concernées. 

ARTICLE 5 : Les établissements sont répertoriés dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

Entité juridique
SAS LES JARDINS D'AIFFRES

Entité établissement principal 
EHPAD « Les Jardins d’Aiffres »

N° FINESS : 75 006 734 0 N° FINESS : 790016588
N° SIREN : 812384626 Code catégorie : 500 - Établissement d'hébergement 

pour personnes âgées dépendantes 
Adresse : 128, rue de la Boétie 75008 PARIS Adresse : 270, rue de L’Église 79230 AIFFRES
Code statut juridique : 
95- Société par Actions Simplifiée (S.A.S.)

Capacité : 39 places 

Discipline Activité / Fonctionnement Clientèle Capacité
Code Libellé Code Libellé Code Libellé

924 Accueil pour 
Personnes 

Âgées

11 Hébergement 
Complet Internat

711 Personnes 
Agées 
Dépendantes

28

924 Accueil pour 
Personnes 

Âgées

11 Hébergement 
Complet Internat

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées

8

657 Accueil 
temporaire pour 

Personnes 
Âgées

11 Hébergement 
Complet Internat

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées

1

657 Accueil 
temporaire pour 

Personnes 
Âgées

11 Hébergement 
Complet Internat

711 Personnes 
Agées 

Dépendantes

2

Mode de tarification : 47 – ARS/CD tarif partiel non habilité à l’aide sociale sans PUI

Entité juridique
SAS LES JARDINS D'AIFFRES

Entité établissement secondaire
EHPAD « Résidence Les Charmilles »

N° FINESS : 750067340 N° FINESS : 790012538
N° SIREN : 812384626 Code catégorie : 500- Établissement d'hébergement 

pour personnes âgées dépendantes    
Adresse : 128, rue de la Boétie 75008 PARIS Adresse : 24 rue des Jonchères 79500 MELLE 
Code statut juridique : 
95- Société par Actions Simplifiée (S.A.S.)

Capacité : 48 places 

Discipline Activité / Fonctionnement Clientèle Capacité

Code Libellé Code Libellé Code Libellé

924 Accueil pour 
Personnes Âgées

11 Hébergement 
Complet Internat

711 Personnes Agées 
Dépendantes

48

Mode de tarification : 47 – ARS/CD tarif partiel non habilité à l’aide sociale sans PUI
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ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine et au recueil des actes administratifs du département 
des Deux-Sèvres. 

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, il pourra faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS et du président du Conseil 

départemental,
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier 

peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de 
manière dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr). 

Fait à Bordeaux, le 1er juin 2021 

Le Directeur général
De l’agence régionale de santé

Nouvelle Aquitaine

Le Président du
Conseil départemental des Deux-Sèvres

Hervé de TALHOUËT ROY
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH214607AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D28
commune         de         ARGENTONNAY

         Rue         du         Grand         Fief         -         La         Chapelle         Gaudin
En         /         hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         ARGENTONNAY

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »         du
6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire         face         à
l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2021_v01_03         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         11         mai         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie         du
Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         dossier         d'exploitation         établi         par         l'entreprise         EIFFAGE         ENERGIE         SYSTEMES         le         09/06/21         et         approuvé         le
23/06/2021         ;

Vu         la         demande         reçue         le         14/05/2021         de                  EIFFAGE         ENERGIE         SYSTEMES         -         FP,         demeurant         3         rue         des
Entrepreneurs         86000         POITIERS         ;
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pour         le         compte         de                           GEREDIS                  demeurant         17         rue         des         Herbillaux,         CS         18840         79028         NIORT         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le         caractère
pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux         publics
;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de
circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux         de
réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D28         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         16         août         2021         à         07H00         au         10         septembre         2021         à         19H00,         sur         la         route         départementale         D28         du         PR
21+463         au         PR         22+259,         commune         de         ARGENTONNAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par
feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Modification         du         circuit         des         transports         scolaires         :
Le         point         de         montée         sera         déplacé         en         face         de         l'école         dans         le         bourg         de         la         Chapelle         Gaudin.         En         raison         du         maintien
de         la         circulation         par         alternat,         les         bus         pourront         emprunter         la         RD28         pour         le         transport         scolaire.

Modification         du         point         de         collecte         des         déchets         :
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Le         point         de         collecte         existant         près         du         cimetière         sera         suspendu         le         temps         des         travaux         et         le         lieu         de         collecte         se
trouvera         rue         du         Stade.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         véhicules         de         secours,         de         gendarmerie         ou         d'intervention         d'urgence         sera
autorisée.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Pendant         les         horaires         de         travail         de         l'entreprise,         il         est         recommandé         aux         riverains         de         prendre         les         dispositions
nécessaires         pour         sortir         leur         véhicule         en         dehors         de         l'emprise         des         travaux         et         aux         piétons         de         minimiser         leur
déplacements         dans         l'emprise         des         travaux.

Le         cheminement         des         piétons         sera         sécurisé         à         l'aide         de         barrières         de         protection.         Si         les         travaux         les         obligent,         les
piétons         seront         invités         à         circuler         sur         le         trottoir         d'en         face.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         FRANCOIS         Paul,         l'entreprise         EIFFAGE         ENERGIE         SYSTEMES         -         FP
                           Adresse         :         3         rue         des         Entrepreneurs         86000         POITIERS
                           Téléphone         :         06.22.84.54.81

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de         Blossac,
BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         ARGENTONNAY,         le         28/06/2021                                                                                          Fait         à                  THOUARS,         le         28/06/2021
                                             Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             le         Maire                                                                                          Francis         BODET

Transmis         à         :
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                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         ARGENTONNAY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus         désignée.
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N°         Alternat-D22-17-585-a-17-900

ARRÊTÉ
         Portant         modification         de         la         circulation         par         alternat         par         panneaux         B15-C18         et         par         limitation         de

vitesse         à         30km/h         sur         la         route         départementale         D22

Commune         de         Saurais

en         agglomération

LE         MAIRE,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         quatrième         partie         «         signalisation         de         prescription
»      du         7         juin1977         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018      ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie         du
Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         la         Présidente         du         Conseil         départemental         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         dans         le         cadre         des         travaux         d'aménagement         de         sécurité,         dont         notamment         le         rétrécissement
de         la         chaussée,         il         convient         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         en         instituant         un         sens         prioritaire         et
une         limitation         de         vitesse         des         véhicules         à         30         km/h         sur         la         route         départementale         D22         ;

         ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Sur         la         route         départementale         D22,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         panneaux         B15-C18
du
   -     PR17+585         au         PR17+595,         la         priorité         de         passage         sera         accordée         dans         le         sens         Saurais         vers
Beaulieu-sous-Parthenay
-     PR17+755         au         PR17+765         et         du         PR17+900         au         PR17+910,         la         priorité         de         passage         sera         accordée         dans         le         sens
Saurais         vers         la         Ferrière-en-Parthenay.
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La         vitesse         de         tous         les         véhicules         sera         limitée         à         30         km/h         dans         les         deux         sens         de         circulation         entre         les         PR17+615
et                  PR17+803.

Article         2         :         Signalisation

Une         signalisation         réglementaire,         conforme         aux         dispositions         de         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation
-         quatrième         partie         «         signalisation         de         prescription         »         sera         fournie         et         mise                  en         place         par         les         services         techniques
de         la         commune         concernée.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de         Blossac,
BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Fait         à         SAURAIS,         le         02/08/2021

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Le         Maire

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus         désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         duNord         Deux-Sèvres

TH214558AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D28

         Lieux-dits         Poncereau         et         Buzeneau         -         La         Chapelle         Gaudin
commune         de         ARGENTONNAY

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »         du
6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie         du
Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         -         Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         dossier         d'exploitation         établi         par         l'entreprise         VEOLIA         le         02/07/2021         et         approuvé         le         13/07/2021;

Vu         la         demande         formulée         le         01/07/2021         par                  VEOLIA         EAU,         demeurant         Rue         Lavoisier         -         ZI         de         St         Porchaire         79300
BRESSUIRE         ;

pour         le         compte         de                           SVL         demeurant         29         rue         Lavoisier         79300         BRESSUIRE         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de
circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux         de
chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D28         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         30         août         2021         à         06H30         au         30         novembre         2021         à         18H30,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route
départementale         D28         du         PR         22+16         au         PR         22+911         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,         aux
véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux,         aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens         et         aux
véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
Les         usagers         de         Coulonges         Thouarsais         voulant         se         rendre         à         La         Coudre         devront         emprunter         la         RD146
puis         la         RD748         pour         rejoindre         leur         itinéraire.

Vice         et         versa         dans         l'autre         sens.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise         en
place         de         la         déviation.

En         fonction         de         l'avancée         des         travaux         Geredis         finalisés         normalement         fin         août         ,         l'accès         sera
autorisé         aux         véhicules         de         transports         scolaires         et         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le         cadre         d'une
intervention         d'urgence(gaz         -         électricité         -         eaux).

Collecte         des         déchets         :         Les         véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures         ménagères         ne         sont         pas         impactés         car
le         point         situé         au         cimetière         reste         accessible,         ne         se         trouvant         pas         dans         la         zone         des         travaux.
La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Olivier         POIGANT,         l'entreprise         VEOLIA         EAU
                           Adresse         :         Rue         Lavoisier         -         ZI         de         St         Porchaire         79300         BRESSUIRE
                           Téléphone         :         06.17.01.05.00

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent
arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière
qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de         Blossac,
BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         THOUARS,         le         30/07/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         ARGENTONNAY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus         désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2112289AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D738
communes         de         VAUSSEROUX         et         VAUTEBIS

         Pont         de         la         Vonne
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         28/07/2021         de                  L'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine,         demeurant         66         Bd         Edgar
Quinet,         79200         PARTHENAY         pour         des         travaux         effectués         par         l'entreprise         SITES         demeurant                  110         avenue
Jacques         Duclos,         37700         Saint-Pierre-des-Corps         ;

pour         le         compte         du                                    Département         des         Deux         Sèvres         demeurant         Maison         du         Département,         Mail         Lucie         Aubrac,
CS58880,                  79028         NIORT         CEDEX         ;
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
sur         ouvrages         d'art,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D738         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         08         septembre         2021         au         17         septembre         2021,         sur         la         route         départementale         D738         du         PR         28+200         au         PR
28+260,         communes         de         VAUSSEROUX         et         VAUTEBIS,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat
par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Service         d'astreinte,         l'entreprise         L'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           Adresse         :         66         Bd         Edgar         Quinet,         79200         PARTHENAY
                           Téléphone         :         05         49         63         57         58

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.
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Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         03/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              La         Chef         du         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Françoise         CHAIGNE

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         MM.         les         Maires         des         communes         de         VAUSSEROUX         et         VAUTEBIS
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH214602AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         les         routes         départementales         D748         et         D28
commune         de         SAINT-AUBIN-DU-PLAIN         et         ARGENTONNAY

         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »         du
6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie         du
Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         20/07/2021         de                           DELAIRE         ,         demeurant         Le         Grand         Tillais,         79600         SAINT-LOUP-LAMAIRÉ
         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         Rue         des         Herbillaux         -         CS         18840         79028         NIORT         ;
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le         caractère
pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux         publics
;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de
circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux         de
réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         les         routes         départementales         D748
et         D28         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         30         août         2021         à         07H00         au         13         septembre         2021         à         19H00,         sur         les         routes         départementales         D748         du         PR         17+235
au         PR         18+651         et         D28         du         PR         28+8         au         PR         28+129,         commune         de         SAINT-AUBIN-DU-PLAIN         et         ARGENTONNAY,         la
circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise         mandatée
pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Jean-Philippe         BRINGAULT,         l'entreprise                  DELAIRE
                           Adresse         :         Le         Grand         Tillais,         79600         SAINT-LOUP-LAMAIRÉ
                           Téléphone         :         06         10         85         19         72

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)
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En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de         Blossac,
BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                             Fait         à         THOUARS,         le         29/07/2021
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Francis         BODET

Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
      -     Mme         le         Maire         des         communes         de         SAINT-AUBIN-DU-PLAIN         et         ARGENTONNAY
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus         désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR217190AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D149BIS
commune         de         MAULÉON

au         lieu-dit         de         La         Trique         /La         Chapelle         Largeau
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         02/08/2021         de                  Allez         et         Cie,         demeurant         15         Rue         des         couvreurs                  85280         St         Gilles         Croix
de         Vie         ;

pour         le         compte         de                           VENDE         NUMERIQUE         GUIMBERTIERE         demeurant         123,         Boulevard         Louis         Blanc         85000         LA
ROCHE         SUR         YON         ;
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Pose         de
câbles         de         fibre         optique         dans         fourreaux         existants         ,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la
circulation         sur         la         route         départementale         D149BIS         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         15         septembre         2021         au         29         septembre         2021,         sur         la         route         départementale         D149BIS         du         PR
32+200         au         PR         32+680,         commune         de         MAULÉON,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée
par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera                  interdit                  au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés         .

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Manceau         Anita         ,         l'entreprise         Allez         et         Cie
                           Adresse         :         15         Rue         des         couvreurs                  85280         St         Gilles         Croix         de         Vie
                           Téléphone         :         02         51         60         23         88

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.
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Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         02/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MAULÉON
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         A         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME219547AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10
         sur         la         route         départementale         D737

commune         de         CHEF-BOUTONNE
En         et         hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,
LE         MAIRE         DE         CHEF-BOUTONNE

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire         face         à
l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2021_v01_03         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         11         mai         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         les         plans         de         signalisation         annexés         (fiches         4.05         et         CF         23)         ;

Vu         la         demande         reçue         le         10/05/2021         de         l'entreprise                  COLAS         Centre         Ouest         -         Chauray         -         M.         DEBARRE,
demeurant         582         route         de         Paris,         79180         CHAURAY         ;

pour         le         compte         de         l'                  ATT         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre         demeurant         route         de         Poitiers                  le         Simplot         79500
MELLE         ;
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         chaussée         (renforcement         de         chaussée         et         signalisation         horizontale),         il         est         nécessaire         de         modifier         la
réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D737         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         25         mai         2021         au         04         juin         2021,         sur         la         route         départementale         D737         du         PR         34+800         au         PR         36+240,
commune         de         CHEF-BOUTONNE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         manuel         par         piquets
K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
Nom         :         Yannick         DEBARRE         de         l'entreprise         COLAS         Centre         Ouest         -         Chauray         -         M.         DEBARRE
Adresse         :         582         route         de         Paris,         79180         CHAURAY
Téléphone         :         06         64         68         54         40
Courriel         :         yannick.debarre@colas-co.com
Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.
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Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours).

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         CHEF-BOUTONNE,         le         17/05/2021                                                                                                                                                                                                                                                                     Fait         à                  MELLE,         le         21/05/2021

le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Pour         le         Président         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

         Fabrice         MICHELET                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         CHEF-BOUTONNE
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux         (M.         Yannick         DEBARRE).

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2112260AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D139
commune         de         FÉNERY
         Rue         de         la         Poste

En         /         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         FÉNERY

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire         face         à
l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         13/07/2021         de         la         GEF         TP,         demeurant         51         Avenue         de         la         Morinière,         79200
CHATILLON-SUR-THOUET         ;
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pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         336         Avenue         de         Paris,                  79000         NIORT         CEDEX         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D139         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         13         septembre         2021         au         01         octobre         2021,         sur         la         route         départementale         D139         du         PR         20+955         au         PR
21+440,         commune         de         FÉNERY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier
KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus
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Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Benoit         BONNIFET,         l'entreprise         GEF         TP
                           Adresse         :         51         Avenue         de         la         Morinière,         79200         CHATILLON-SUR-THOUET
                           Téléphone         :         06         80         46         99         68

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         FÉNERY,         le         03/08/2021                                                                                          Fait         à                  PARTHENAY,         le         03/08/2021
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                             La         Chef         du         pôle         ingénierie

                                             Le         Maire                                                                                          Françoise         CHAIGNE

Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Maire         de         la         commune         de         FÉNERY
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
      -     M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

N°         ME219549AT

ARRÊTÉ
Portant         limitation         de         vitesse                  à         70         km/h

et         interdiction         de         dépasser
sur         la         route         départementale         D737

commune         de         CHEF-BOUTONNE
hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2021_v01_03         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         11         mai         2021         ;

Vu         la         demande         formulée         le         10/05/2021         par         l'         ATT         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre,         demeurant         route         de
Poitiers                  le         Simplot         79500         MELLE         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         chaussée         (signalisation         post         chantier         suite         à         des         travaux         de         renforcement         de         chaussée),         il         est
nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D737         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         25         mai         2021         au         11         juin         2021,         la         vitesse         de         tous         les         véhicules         circulant         sur         la         route         départementale
D737         du         PR         34+800         au         PR         35+735         (commune         de         Chef-Boutonne)         est         limitée         à         70         km/h                  dans         les         deux
sens         de         circulation,         assortie         d'une         interdiction         de         dépasser.
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Article         2         :         Signalisation

Une         signalisation         réglementaire,         conforme         aux         dispositions         de         l'instruction         interministérielle         sur         la
signalisation         -         quatrième         partie         «         signalisation         de         prescription         »         sera         fournie,         mise         en         place         et         la
maintenance         par         les         services         techniques         du         département.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
Nom         :                  ATT         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
Adresse         :         route         de         Poitiers                  le         Simplot         79500         MELLE
Téléphone         :         05         49         27         24         24
Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                             Fait         à         MELLE,         le         21/05/2021
                                             Pour         le         Président         et         par         délégation,
                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-     M.         le         Maire         de         la         commune         de         CHEF-BOUTONNE
-     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre.

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME219909AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10
dans         les         branches         du         carrefour         giratoire         formé

par         les         routes         départementales         110         et         948
route         classée         à         grande         circulation

commune         de         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         -         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         21         octobre         2020                  ;

Vu         les         fiches         de         signalisation         annexées         (fiche         4-22         et         4-23)         ;
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Vu         la         demande         reçue         le         13/07/2021         de         l'entreprise                  ID         VERDE,         demeurant         ZI         Prin-Deyrançon         79210
Prin-Dreyrançon         ;

pour         le         compte         de         l'                  ATT         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre         demeurant         route         de         Poitiers                  le         Simplot         79500
MELLE         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
d'espace         vert         -         engazonnement         du         rond         point,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la
circulation         sur         les         branches         du         carrefour         giratoire         formé         par         les         routes         départementales         110         et         948         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         19         juillet         2021         au         30         juillet         2021,         sur         les         routes         départementales         D110         du         PR         16+956         au         PR         17+6         et
D948         du         PR         17+2         au         PR         17+42,         commune         de         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE,         la         circulation         des         véhicules         sera
régulée         par         alternat         manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
Nom         :         Valentin         LANCELOT         de         l'entreprise         ID         VERDE
Adresse         :         ZI         Prin-Deyrançon         79210         Prin-Dreyrançon
Téléphone         :         07         88         56         17         47
Courriel         :         alexandrabouchet@signauxgirod.com
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Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours).

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                             Fait         à         MELLE,         le         15         juillet         2021
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
-     Mme         le         Chef         du         SIAT         :         Mme         Laure         DEVERGE-VENITE
-     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-     M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
-     M.         le         Maire         de         la         commune         de         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE
-     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-     M.         le         Chef         de         la         Maîtrise         d'œuvre         (Jean-Marc.bossard@egis.fr         et         olivier.desmoulins@egis.fr)
-     M.         le         coordonnateur         SPS         (I.marillas@acpi-csps.fr)
-     M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux         (M.         Valentin         LANCELOT)

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2112270AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de         circulation                  par         réduction         de         capacité         des         voies

et         alternat         par         piquets         K10
sur         la         route         départementale         D743
classée         route         à         grande         circulation

commune         de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS
Rte         de         Parthenay         -         Niort

Hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         24         novembre         1967         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes         modifié         par         l'arrêté         du
12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         03/08/2021         ;

Vu         la         demande         formulée         le         03/08/2021         par         l'entreprise         CIRCET,         demeurant         17         rue         du         Marché         Commun,
CS93233,                  44300         NANTES         ;

pour         le         compte         de                  FREE         demeurant         8         rue         de         Ville         l'Evêque,         75008         PARIS         ;
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Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D743         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Entre         le         09         août         2021         et         le         13         août         2021,         sur         une         durée         d'environ         cinq         minutes,         sur         la         route
départementale         D743         du         PR         6+690         au         PR         7+320,         commune         de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS,         la         circulation
sera         réduite         à         deux         voies         (voie         centrale         neutralisée)         et         régulée         par         signaux         manuel         K10         pour         permettre         le
déroulement         des         travaux         de         réseaux.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         DERVAL         Mathieu,         l'entreprise         CIRCET
                           Adresse         :         17         rue         du         Marché         Commun,         CS93233,                  44300         NANTES
                           Téléphone         :         06         08         03         18         02

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement
pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         )

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

La         vitesse         sera         réduite         à         50         km/h         pour         l'alternat         par         piquets         K10         et         à         70Km/h         pour         la         réduction         de         capacité
de         la         voie         sur         cette         portion         de         voie.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté         :

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.
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Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                             Fait         à         PARTHENAY,         le         03/08/2021
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                             La         Chef         du         Pôle         Ingénierie

                                             Françoise         CHAIGNE

Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux
      -     M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.

246



247 248



Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME219879AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10
dans         les         branches         du         carrefour         giratoire         formé

par         les         routes         départementales         110         et         948
route         classée         à         grande         circulation

commune         de         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         -         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         21         octobre         2020                  ;

Vu         les         fiches         de         signalisation         annexées         (fiche         4-22         et         4-23)         ;
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Vu         la         demande         reçue         le         08/07/2021         de         l'entreprise                           SIGNAUX         GIROD         OUEST,         demeurant         10,         Allée         des
Métiers,         ZA         les         Grands         Champs,         79260         LA         CRÈCHE         ;

pour         le         compte         de         l'                  ATT         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre         demeurant         route         de         Poitiers                  le         Simplot         79500
MELLE         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         chaussée         (peinture         marquage         sur         chaussée),         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la
circulation         sur         les         branches         du         carrefour         giratoire         formé         par         les         routes         départementales         110         et         948         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         15         juillet         2021         au         30         juillet         2021,         sur         les         routes         départementales         D110         du         PR         16+956         au         PR         17+6         et
D948         du         PR         17+2         au         PR         17+42,         commune         de         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE,         la         circulation         des         véhicules         sera
régulée         par         alternat         manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
Nom         :         Mme         Alexandra         BOUCHET         de         l'entreprise                  SIGNAUX         GIROD         OUEST
Adresse         :         10,         Allée         des         Métiers,         ZA         les         Grands         Champs,         79260         LA         CRÈCHE
Téléphone         :         06         76         09         98         00
Courriel         :         alexandrabouchet@signauxgirod.com
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Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours).

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                             Fait         à         MELLE,         le         9         juillet         2021
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
-     Mme         le         Chef         du         SIAT         :         Mme         Laure         DEVERGE-VENITE
-     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-     M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
-     M.         le         Maire         de         la         commune         de         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE
-     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-     M.         le         Chef         de         la         Maîtrise         d'œuvre         (Jean-Marc.bossard@egis.fr         et         olivier.desmoulins@egis.fr)
-     M.         le         coordonnateur         SPS         (I.marillas@acpi-csps.fr)
-     M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux         (M.         Mourad         BAKEL).

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME219900AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11
sur         la         route         départementale         D948
route         classée         à         grande         circulation

commune         de         ALLOINAY
au         lieu-dit         de         Chaignepain

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         21         octobre         2020         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         13/07/2021         de                  ID         VERDE,         demeurant         ZI         Prin-Deyrançon         79210         Prin-Dreyrançon         ;
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pour         le         compte         de                           ATT         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre         demeurant         route         de         Poitiers                  le         Simplot         79500
MELLE         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
d'espaces         verts,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D948         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         15         juillet         2021         au         30         juillet         2021,         sur         la         route         départementale         D948         du         PR         18+550         au         PR         19+0,
commune         de         ALLOINAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         300         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         réglementé         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Valentin         LANCELOT,         l'entreprise         ID         VERDE
                           Adresse         :         ZI         Prin-Deyrançon         79210         Prin-Dreyrançon
                           Téléphone         :         07         88         56         17         47
                           Mail         :         valentin.lancelot@idverde.com
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Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         MELLE,         le         13         juillet         2021
                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                              Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                              Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Chef         du         SIAT         :         Mme         Laure         DEVERGE-VENITE
                           -         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         ALLOINAY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
                           -         M.         le         Chef         de         la         Maîtrise         d'Œuvre         (Jean-Marc.bossard@egis.fr         et         olivier.desmoulins@egis.fr)
                           -         M.         le         coordonnateur         SPS         (I.marillas@acpi-csps.fr)
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux         (M.         Valentin         LANCELOT).

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR217192AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D41
commune         de         MAULÉON

au         lieu-dit         de         Mauléon         /         Echangeur         2X2
En         /         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         MAULÉON

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire         face         à
l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         la         demande         reçue         le         14/07/2021         par         laquelle                  BOUYGUES         E&S,         demeurant         1,         rue         du         Champ         du         Coq         -         ZA
de         la         Cadoue         86240         SMARVES         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;
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Vu         la         demande         reçue         le         14/07/2021         de                  BOUYGUES         E&S,         demeurant         1,         rue         du         Champ         du         Coq         -         ZA         de         la
Cadoue         86240         SMARVES         ;

pour         le         compte         de                           GRDF         -         Migne         Auxances         -         M.         FRESKO         demeurant         29         route         de         St         Nicolas,         86440         MIGNE
AUXANCES         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Extension         Gaz         de         1600         Mètres         en         PE         160         ,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation
sur         la         route         départementale         D41         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         20         septembre         2021         au         15         octobre         2021,         sur         la         route         départementale         D41         du         PR         0+381         au
PR         1+924,         commune         de         MAULÉON,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par
feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera                  interdit                  au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.
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La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés         .
Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         LEVEILLE         Gerard,         l'entreprise         BOUYGUES         E&S
                           Adresse         :         1,         rue         du         Champ         du         Coq         -         ZA         de         la         Cadoue         86240         SMARVES
                           Téléphone         :         05         33         65         00         20

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         MAULÉON,         le         02/08/2021                                                                                          Fait         à                  BRESSUIRE,le         02/08/2021

                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Le         Maire                                                                                          Francis         BODET

Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Maire         de         la         commune         de         MAULÉON
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
      -     A        l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR217187AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par                  -         alternat         par         feux         de         chantier         KR11
     -     alternat         manuel         par         piquets         K10
    sur         la         route         départementale         D176

commune         de         MONCOUTANT-SUR-SÈVRE
au         lieu-dit         de         La         Croix         des         Moutiers         à         La         Chapelle         Saint-Etienne

En         /         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         MONCOUTANT-SUR-SÈVRE

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire         face         à
l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         30/07/2021         de                  OT         ENGINEERING,         demeurant         10,         chemin         du         Vieux         Chêne         38240
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MEYLAN         ;

pour         le         compte         de                                    ORANGE         UI         Sud         Ouest         site         Poitiers         demeurant         Site         de         Pont         Achard         BP         769         86030
POITIERS         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D176         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         23         août         2021         au         04         septembre         2021,         sur         la         route         départementale         D176         du         PR         5+884         au         PR         8+543,
commune         de         MONCOUTANT-SUR-SÈVRE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par                  -         alternat         par         feux
de         chantier         KR11

                  -         alternat         manuel         par         piquets         K10
.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera                  interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.
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La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Benoit         VOSSIER,         l'entreprise         OT         ENGINEERING
                           Adresse         :         10,         chemin         du         Vieux         Chêne         38240         MEYLAN
                           Téléphone         :         04         76         18         95         97

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         MONCOUTANT-SUR-SÈVRE,         le         30/07/2021                                                                                                                     Fait         à                  BRESSUIRE,le         30/07/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                            Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MONCOUTANT-SUR-SÈVRE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         A         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME219900AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11
sur         la         route         départementale         D948
route         classée         à         grande         circulation

commune         de         ALLOINAY
au         lieu-dit         de         Chaignepain

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         21         octobre         2020         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         13/07/2021         de                  ID         VERDE,         demeurant         ZI         Prin-Deyrançon         79210         Prin-Dreyrançon         ;
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pour         le         compte         de                           ATT         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre         demeurant         route         de         Poitiers                  le         Simplot         79500
MELLE         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
d'espaces         verts,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D948         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         15         juillet         2021         au         30         juillet         2021,         sur         la         route         départementale         D948         du         PR         18+550         au         PR         19+0,
commune         de         ALLOINAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         300         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         réglementé         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Valentin         LANCELOT,         l'entreprise         ID         VERDE
                           Adresse         :         ZI         Prin-Deyrançon         79210         Prin-Dreyrançon
                           Téléphone         :         07         88         56         17         47
                           Mail         :         valentin.lancelot@idverde.com
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Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         MELLE,         le         13         juillet         2021
                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                              Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                              Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Chef         du         SIAT         :         Mme         Laure         DEVERGE-VENITE
                           -         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         ALLOINAY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
                           -         M.         le         Chef         de         la         Maîtrise         d'Œuvre         (Jean-Marc.bossard@egis.fr         et         olivier.desmoulins@egis.fr)
                           -         M.         le         coordonnateur         SPS         (I.marillas@acpi-csps.fr)
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux         (M.         Valentin         LANCELOT).

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes

N°         mise         en         service-D948-16-975-à-18-690

ARRÊTÉ
Portant         réglementation         sur         la         route         départementale         948

créneau         de         dépassement         de         Chaignepain
route         classée         à         grande         circulation

des         communes         de         ALLOINAY         et         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         troisième         partie         «         signalisation         relative         aux
intersections         et         aux         régimes         de         priorité         »         du         26         juillet         1974         modifié         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         quatrième         partie         «         signalisation         de
prescription         »         du         7         juin1977         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         préfectoral         en         date         du         22         août         2019         portant         déclaration         d'utilité         publique         les         travaux         de
modernisation         de         la         route         départementale         948         entre         Maisonnay         et         la         route         nationale         10         ;

Vu         la         délibération         de         la         commission         permanente         du         Conseil         départemental         des         Deux-Sèvres         en         date         du         17
octobre         2016         approuvant         les         principes         de         la         modernisation         de         la         RD         948         entre         Maisonnay         et         les         Maisons
Blanches         (commune         de         Limalonges)         ;

Considérant         que         les         aménagements         réalisés         impliquent         de         la         part         des         usagers         le         respect         de         la
signalisation         mise         en         place         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité         pour         faciliter         les         échanges         de         trafic,         il         est         nécessaire         de
définir         les         régimes         de         priorité         au         niveau         du         giratoire         RD948         /         RD110         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Suite         à         la         réalisation         du         créneau         de         dépassement         sur         la         route         départementale         948         du         PR         16+975         au         PR
18+690,         la         circulation         s'établit         sur         2         voies         dans         le         sens         Sauzé-Vaussais         vers         Melle         et         une         voie         dans         le         sens
opposé.         Un         giratoire         est         construit         à         l'intersection         des         routes         départementales         948         et         110         ;

Article         2         :         Régime         de         priorité         et         mesure         de         police

Les         vitesses         de         circulation         sur         le         créneau         de         dépassement         sont         définies         par         le         code         de         la         route         :
-         90         km/h         dans         le         sens         Sauzé-Vaussais         vers         Melle         (2         voies).
-         80         km/h         dans         le         sens         Melle         vers         Sauzé-Vaussais         (1         voie).

Au         niveau         de         l'intersection         RD948         /         RD110,         tout         conducteur         arrivant         sur         le         giratoire         depuis         la         RD948         et         la
RD110         est         tenu         de         céder-le-passage         aux         usagers         circulant         sur         l'anneau         du         giratoire         (anneau         prioritaire).

Article         3         :         Signalisation

Une         signalisation         réglementaire,         conforme         aux         dispositions         de         l'instruction         interministérielle         sur         la
signalisation         -         quatrième         partie         «         signalisation         de         prescription         »         est         fournie         et         mise         en         place         par         les
services         techniques         du         Département         des         Deux-Sèvres.

Le         présent         arrêté         sera         publié         et         affiché         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur.

Article         4:         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         Niort,         le         28         juillet         2021

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Coralie         DENOUES

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Présidente         du         Conseil         départemental

Transmis         à         :
-         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         ALLOINAY
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

N°         ME219576AT

ARRÊTÉ
Portant         limitation         de         vitesse                  à         70         km/h

sur         la         route         départementale         D1
au         lieu-dit         de         les         Vignes
commune         de         MELLERAN

Hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2021_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         15         avril         2021         ;

Vu         la         demande         reçue         le         07/05/2021         de         Monsieur         Philippe         FAUCON-         Président         de         l'Association         "Melleran
Auto         Sport"         ,         demeurant         8,         Impasse         du         Bois         Neuf         -         Courtanne         79110         PIOUSSAY         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;
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Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
manifestation         sportive         (Kart-cross         et         poursuite         sur         terre         -         UFOLEP),         il         est         nécessaire         de         modifier         la
réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D1         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         03         octobre         2021         à         08H00         au         03         octobre         2021         à         20H00,         la         vitesse         de         tous         les         véhicules         circulant         sur         la
route         départementale         D1         du         PR         9+850         au         PR         10+450         est         limitée         à         70         km/h                  dans         les         deux         sens         de
circulation         au         lieu-dit         de         "les         Vignes"         commune         de         Melleran.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
Nom         :         M.         Joseph                  FAUCON,                  Président         de         Melleran         Auto         Sport         et         Rodéo         Loisirs
Adresse         :         8,         Impasse         du         Bois         Neuf         -         Courtanne         79110         PIOUSSAY
Téléphone         :         06         89         71         95         45
Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         MELLE,         le         17         mai         2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MELLERAN
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de/du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         le         Président         de         Melleran         Auto         Sport         et         Rodéo         Loisirs         (M.         Joseph         FAUCON).
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Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME219971AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10
sur         la         route         départementale         D112

communes         de         PLIBOUX         et         SAUZÉ-VAUSSAIS
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         04/08/2021         de                  M.         Philippe         LARGEAU,         demeurant         rue         des         Maronniers                  -         les         Adjots
16700         RUFFEC         ;

pour         le         compte         de         la                           Société         CAPELLE         Transports         demeurant         Cité         Technologique         du         Mas         David         -         150,
Chemin         du         Cimetière         30360         VEZENOBRES         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;
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Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
sur         ouvrage         existant         (élagage         d'arbres         pour         le         passage         d'un         convoi         d'éoliennes),         il         est         nécessaire         de
modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D112         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         16         août         2021         au         20         août         2021,         sur         la         route         départementale         D112         du         PR         2+80         au         PR         5+285,         communes
de         PLIBOUX         et         SAUZÉ-VAUSSAIS,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         manuel         par         piquets
K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

Nom         :         M.         Philippe         LARGEAU
Adresse         :         rue         des         Maronniers                  -         les         Adjots         16700         RUFFEC
Téléphone         :         06         81         15         65         20
Courriel         :         contact@feelnature.fr
Courriel         :         mickael.andre@transports-capelle.fr

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours).
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En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Fait         à         MELLE,         le         5         août         2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         PLIBOUX
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAUZÉ-VAUSSAIS
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         Philippe         LARGEAU,         responsable         des         travaux
-         M.         le         responsable         de         la         Société         CAPELLE         (mickael.andre@transports-capelle.fr).

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR217203AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D139
commune         de         BRESSUIRE

au         lieu-dit         de         Les         Grands         Jards
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         03/08/2021         de                  VEOLIA,         demeurant         ZI         n°4         st         porchaire         79300         BRESSUIRE         ;

pour         le         compte         de                           SVL         demeurant         29         rue         Lavoisier         79300         BRESSUIRE         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
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caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D139         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         27         septembre         2021         au         15         octobre         2021,         sur         la         route         départementale         D139         du         PR         3+135         au         PR         3+185,
commune         de         BRESSUIRE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera                  interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.
Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         astreinte,         l'entreprise         VEOLIA
                           Adresse         :         ZI         n°4         st         porchaire         79300         BRESSUIRE
                           Téléphone         :         06         12         05         85         48

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
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mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                             Fait         à         BRESSUIRE,         le         04/08/2021
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Francis         BODET

Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     Mme         le         Maire         de         la         commune         de         BRESSUIRE
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
      -     A        l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR217201AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D159
commune         de         BRESSUIRE

au         lieu-dit         de         Chambroutet         -         Route         de         Noirlieu
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         03/08/2021         de                  ENGIE         INEO,         demeurant         282         rue         Jean         Jaurès,         79000         NIORT         ;

pour         le         compte         de                           GÉRÉDIS         demeurant         17         Rue         des         Herbillaux,         CS         18840,         79028         NIORT         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
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caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D159         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         13         septembre         2021         au         17         septembre         2021,         sur         la         route         départementale         D159         du         PR         9+508         au         PR
10+125,         commune         de         BRESSUIRE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de
chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         BOISSONNOT         dimitri,         l'entreprise         ENGIE         INEO
                           Adresse         :         282         rue         Jean         Jaurès,         79000         NIORT
                           Téléphone         :         07         50         67         90         99

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)
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En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         04/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         BRESSUIRE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         A         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2112303AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de         circulation         dans         le         sens         opposé         à         la         manifestation         sportive

et         déviation         dans         le         sens         de         la         manifestation         sportive
sur         les         routes         départementales         D725E,         D60,         D29,         D170         et         D725

communes         de         AIRVAULT         et         ASSAIS-LES-JUMEAUX
en         et         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         AIRVAULT

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         la         demande         de         L'UNION         CYCLISTE         DU         VAL         D'OR         reçue         le         26/07/2021         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Manifestation         sportive,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         les         routes
départementales         D725E,         D60,         D29,         D170         et         D725         ;
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ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         02         octobre         2021         à         12H30         au         02         octobre         2021         à         18H30,         sur         les         routes         départementales         D725E         du         PR
0+0         au         PR         2+50,         D60         du         PR         3+860         au         PR         7+547,         D29         du         PR         3+100         au         PR         8+437,         D170         du         PR         13+78         au
PR         15+457         et         D725         du         PR         7+320         au         PR         10+92,         communes         de         AIRVAULT         et         ASSAIS-LES-JUMEAUX,         il         est
interdit         à         tous         les         véhicules         de         circuler         dans         le         sens         opposé         à         la         manifestation         sportive.         La         déviation         des
véhicules         sera         assurée         par         les         voies         adjacentes         ou         dans         le         sens         de         la         manifestation         sportive.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         et         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens         et         aux
véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Les         accès         aux         propriétés         riveraines         seront         maintenus         à         condition         de         respecter         le         sens         de         circulation         imposé
par         la         manifestation.

Le         stationnement         sera         interdit         à         moins         de         1         m         du         bord         de         chaussée.         Des         panneaux         seront         mis         en         place         par
le         responsable         de         la         manifestation         sur         toutes         les         zones         ou         le         stationnement         n'est         pas         compatible         avec         le
bon         déroulement         de         la         manifestation.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         MILLON         Didier,L'UNION         CYCLISTE         DU         VAL         D'OR
                           Adresse         :         21         rue         de         Rochette         79600         AIRVAULT
                           Téléphone         :         06         60         70         46         69

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1         et         2         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         AIRVAULT,         le         03/08/2021                                                                                                                                                                                                                                                            Fait         à                  PARTHENAY,         le         03/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         La         Chef         du         pôle         ingénierie

                                                                                                                                                                  Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Françoise         CHAIGNE

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         MM.         les         Maires         des         communes         de         AIRVAULT         et         ASSAIS-LES-JUMEAUX
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         responsable         de         la         manifestation         sportive

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

N°         GA2112290AT

ARRÊTÉ
Portant         réglementation         temporaire         de         limitation         de         vitesse

sur         la         route         départementale         D743
classée         route         à         grande         circulation

         commune         de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS
         La         Croix         de         Vignes

Hors         agglomération

LA         PRÉSIDENTE         DU         CONSEIL         DÉPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         06         juillet         2021         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         05/08/2021         ;

Vu         la         demande         reçue         le         28/07/2021         de                  la         SAS         BONNEAU         &         FILS,         demeurant         20,         route         des         Écoles         79220
SAINTE-OUENNE         ;

pour         le         compte         de         la                  Commune         de         Saint         Pardoux-Soutiers         demeurant         2         Impasse         des         Ecoliers,                  79310
SAINT-PARDOUX         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;
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Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
sur         accotement,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D743         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         23         août         2021         au         27         août         2021,         la         vitesse         de         tous         les         véhicules         circulant         sur         la         route         départementale
D743         du         PR         7+840         au         PR         8+190         est         limitée         à         50         km/h                  dans         le         sens         de         PARTHENAY         vers         NIORT         La         Croix
de         Vignes.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Stéphane         POUPARD,         l'entreprise         la         SAS         BONNEAU         &         FILS
                           Adresse         :         20,         route         des         Écoles         79220         SAINTE-OUENNE
                           Téléphone         :         06         11         28         28         65

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         05/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                La         Chef         du         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Françoise         CHAIGNE
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Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR217196AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D759
commune         de         NUEIL-LES-AUBIERS         et         MAULÉON

au         lieu-dit         de         La         blanchetière         et         La         bernerie
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         07/07/2021         de                  géotechnique         ouest,         demeurant         4         rue         du         Bois         d'Amour         86280         Saint
Benoit         ;

pour         le         compte         de                           géotechnique         ouest         demeurant         4         rue         du         Bois         d'Amour         86280         Saint         Benoit         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
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nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D759         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         09         août         2021         au         13         août         2021,         sur         la         route         départementale         D759         du         PR         47+69         au         PR         48+652,
commune         de         NUEIL-LES-AUBIERS         et         MAULÉON,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par
feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.
Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Mr         Sébastien         Pissard,         l'entreprise         géotechnique         ouest
                           Adresse         :         4         rue         du         Bois         d'Amour         86280         Saint         Benoit
                           Téléphone         :         06         25         28         59         20

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)
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En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         03/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         MM.         les         Maires         des         communes         de         NUEIL-LES-AUBIERS         et         MAULÉON
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         A         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME219955AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de         circulation                  par         basculement         de         voies

limitation         de         la         vitesse         à         70         km/h
et         interdiction         de         dépasser

sur         la         route         départementale         D948
classée         route         à         grande         circulation

communes         de         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE         et         ALLOINAY
Hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         du         24         novembre         1967         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes         modifié         par         l'arrêté         du
12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         -         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;
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Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         21         octobre         2020         ;

Vu         la         demande         reçue         le         29/07/2021         de         l'entreprise                           SIGNAUX         GIROD         OUEST,         demeurant         10,         Allée         des
Métiers,         ZA         les         Grands         Champs,         79260         LA         CRÈCHE         ;

pour         le         compte         de         l'                  ATT         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre         demeurant         route         de         Poitiers                  le         Simplot         79500
MELLE         ;

Vu         les         fiches         de         signalisation         annexées         (         CF15         -         CF16         et         CF17)         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         chaussée         (marquage         peinture         sur         chaussée),         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la
circulation         sur         la         route         départementale         D948         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         02         août         2021         au         14         août         2021,         sur         la         route         départementale         D948         du         PR         16+900         au         PR         18+840,
commune         de         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE         et         ALLOINAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         règlementée         et
devra         s'adapter         aux         contraintes         liées         au                  basculement         de         voies         :
-         interdiction         de         dépasser
-         et         limitation         de         la         vitesse         à         70         km/h.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

Nom         :         Mme         Alexandra         BOUCHET         de         l'entreprise                  SIGNAUX         GIROD         OUEST
Adresse         :         10,         Allée         des         Métiers,         ZA         les         Grands         Champs,         79260         LA         CRÈCHE
Téléphone         :         06         76         09         98         00
Courriel         :         alexandrabouchet@signauxgirod.com
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Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours).

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté         :

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         MELLE,         le         30         juillet         2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
-         Mme         le         Chef         du         SIAT         :         Mme         Laure         DEVERGE-VENITE
-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         ALLOINAY
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         le         Chef         de         la         Maîtrise         d'œuvre         (Jean-Marc.bossard@egis.fr         et         olivier.desmoulins@egis.fr)
-         M.         le         coordonnateur         SPS         (I.marillas@acpi-csps.fr)
-         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux         (M.         Mourad         BAKEL).

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME219972AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de         circulation
par         réduction         de         capacité         des         voies
sur         la         route         départementale         D948
classée         route         à         grande         circulation

commune         de         ALLOINAY
Hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         du         24         novembre         1967         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes         modifié         par         l'arrêté         du
12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         20         octobre         2020                  ;
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Vu         la         demande         reçue         le         04/08/2021         de         l'entreprise                  Signature,         demeurant         ZAE         de         l'Ormeau         -         6,         allée         du
bosquet         86130         SAINT         GEORGES         LES         BAILLARGEAUX,         sous         traitant         de         l'entreprise         Eurovia         ;

pour         le         compte         de         l'                  ATT         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre         demeurant         route         de         Poitiers                  le         Simplot         79500
MELLE         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         (fiche         CF15)         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         chaussée         (glissières         de         protection         du         passage         éolien         vers         la         voie         communale         côté         nord),         il         est
nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D948         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         23         août         2021         au         03         septembre         2021,         sur         la         route         départementale         D948         du         PR         18+330         au         PR         18+380,
commune         de         ALLOINAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         règlementée         et         devra         s'adapter         aux         contraintes
liées         à         la         réduction         de         capacité         des         voies                  :

-         Limitation         de         la         vitesse         à         70         km/h
-         Interdiction         de         dépasser
-         Signalisation         conforme         à         la         fiche         CF         15.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

Nom         :         M.         Giscard         SAULET         de         l'entreprise         Signature
Adresse         :         ZAE         de         l'Ormeau         -         6,         allée         du         bosquet         86130         SAINT         GEORGES         LES         BAILLARGEAUX
Téléphone         :         06         01         46         74         68
Courriel         :         giscard.saulet@signature.eu
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Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours).

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

La         vitesse         sera         réduite         à         70         km/h         sur         cette         portion         de         voie.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté         :

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Fait         à         MELLE,         le         4         août         2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
-         Mme         le         Chef         du         SIAT         :         Mme         Laure         DEVERGE-VENITE
-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         ALLOINAY
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux         (M.         Giscard         SAULET:giscard.saulet@signature.eu)
-         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         sous         traitant         (à         l'attention         de         M.         Dimitri         SAUVAGE)
-         M.         l'assistant         du         conducteur         des         travaux         EUROVIA         (M.         Florent         CONQUER         :         florent.conquer@eurovia.com)
-         M.         le         Chef         de         la         Maîtrise         d'œuvre         (Jean-Marc.bossard@egis.fr         et         olivier.desmoulins@egis.fr)
-         M.         le         coordonnateur         SPS         (I.marillas@acpi-csps.fr).

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME219960AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10
dans         les         branches         du         carrefour         giratoire         formé

par         les         routes         départementales         110         et         948
route         classée         à         grande         circulation

commune         de         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         -         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         21         octobre         2020                  ;

Vu         les         fiches         de         signalisation         annexées         (fiche         4-22         et         4-23)         ;
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Vu         la         demande         reçue         le         29/07/2021         de         l'entreprise                           SIGNAUX         GIROD         OUEST,         demeurant         10,         Allée         des
Métiers,         ZA         les         Grands         Champs,         79260         LA         CRÈCHE         ;

pour         le         compte         de         l'                  ATT         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre         demeurant         route         de         Poitiers                  le         Simplot         79500
MELLE         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         chaussée         (peinture         marquage         sur         chaussée),         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la
circulation         sur         les         branches         du         carrefour         giratoire         formé         par         les         routes         départementales         110         et         948         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         02         août         2021         au         14         août         2021,         sur         les         routes         départementales         D110         du         PR         16+956         au         PR         17+6         et
D948         du         PR         17+2         au         PR         17+42,         commune         de         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE,         la         circulation         des         véhicules         sera
régulée         par         alternat         manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
Nom         :         Mme         Alexandra         BOUCHET         de         l'entreprise                  SIGNAUX         GIROD         OUEST
Adresse         :         10,         Allée         des         Métiers,         ZA         les         Grands         Champs,         79260         LA         CRÈCHE
Téléphone         :         06         76         09         98         00
Courriel         :         alexandrabouchet@signauxgirod.com
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Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours).

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Fait         à         MELLE,         le         30         juillet         2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
-         Mme         le         Chef         du         SIAT         :         Mme         Laure         DEVERGE-VENITE
-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         le         Chef         de         la         Maîtrise         d'œuvre         (Jean-Marc.bossard@egis.fr         et         olivier.desmoulins@egis.fr)
-         M.         le         coordonnateur         SPS         (I.marillas@acpi-csps.fr)
-         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux         (M.         Mourad         BAKEL).

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME219881AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de         circulation                  par         basculement         de         voies

limitation         de         la         vitesse         à         70         km/h
et         interdiction         de         dépasser

sur         la         route         départementale         D948
classée         route         à         grande         circulation

communes         de         ALLOINAY         et         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE
Hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         du         24         novembre         1967         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes         modifié         par         l'arrêté         du
12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         -         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;
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Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         21         octobre         2020         ;

Vu         la         demande         reçue         le         08/07/2021         de         l'entreprise                           SIGNAUX         GIROD         OUEST,         demeurant         10,         Allée         des
Métiers,         ZA         les         Grands         Champs,         79260         LA         CRÈCHE         ;

pour         le         compte         de         l'                  ATT         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre         demeurant         route         de         Poitiers                  le         Simplot         79500
MELLE         ;

Vu         les         fiches         de         signalisation         annexées         (         CF15         -         CF16         et         CF17)         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         chaussée         (marquage         peinture         sur         chaussée),         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la
circulation         sur         la         route         départementale         D948         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         15         juin         2021         au         30         juillet         2021,         sur         la         route         départementale         D948         du         PR         16+900         au         PR         18+840,
commune         de         ALLOINAY         et         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE,         la         circulation         des         véhicules         sera         règlementée         et
devra         s'adapter         aux         contraintes         liées         au                  basculement         de         voies         :
-         interdiction         de         dépasser
-         et         limitation         de         la         vitesse         à         70         km/h.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

Nom         :         Mme         Alexandra         BOUCHET         de         l'entreprise                  SIGNAUX         GIROD         OUEST
Adresse         :         10,         Allée         des         Métiers,         ZA         les         Grands         Champs,         79260         LA         CRÈCHE
Téléphone         :         06         76         09         98         00
Courriel         :         alexandrabouchet@signauxgirod.com
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Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours).

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté         :

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         MELLE,         le         9         juillet         2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
-         Mme         le         Chef         du         SIAT         :         Mme         Laure         DEVERGE-VENITE
-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         ALLOINAY
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         le         Chef         de         la         Maîtrise         d'œuvre         (Jean-Marc.bossard@egis.fr         et         olivier.desmoulins@egis.fr)
-         M.         le         coordonnateur         SPS         (I.marillas@acpi-csps.fr)
-         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux         (M.         Mourad         BAKEL).

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.

318



319 320



321

Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

N°TH214590AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

avec         déviation         des         routes         départementales         D37         et         D46
Saint         Jouin         de         Marnes

commune         de         PLAINE-ET-VALLÉES
en         et         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         PLAINE-ET-VALLÉES

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2020_v01_1         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         15         juin         2020         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         27/07/2021;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         Marnes         en         date         du         20/07/2021         ;
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Vu         l'avis         favorable         de         Madame         la         Maire         de         Plaine-et-Vallées         en         date         du         20/07/2021

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         d'Airvault         en         date         du         20/07/2021;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         16/07/2021         de         la                  Commune         de         Plaine         et         Vallées,         demeurant         3,         Place         René         Cassin
79100         PLAINE-ET-VALLÉES         ;

pour         le         compte         du                           Comité         d'animation         Saint         Jouinais         demeurant         11         Route         du         Château,         79600
SAINT-JOUIN-DE-MARNES         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Manifestation         culturelle         "Fête         de         la         Relique",         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation
sur         les         routes         départementales         D37         et         D46         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         11         septembre         2021         à         05H00         au         12         septembre         2021         à         20H00,         la         circulation         sera         interdite         sur         les         routes
départementales         D37         du         PR         6+919         au         PR         6+983         et         D46         du         PR         2+153         au         PR         2+335         et         une         déviation         sera
mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens         et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.
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Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Un         arrêté         communal         portant         interdiction         de         stationner         rue         des         Greniers         et         rue         des         Gentils
Lieux         sera         délivré         par         Madame         le         Maire         de         SAINT-JOUIN-DE-MARNES         pour         faciliter         le         passage
des         véhicules.

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
Déviation         SAINT-JOUIN-DE-MARNES         :
Les         usagers         venant         de         THOUARS         se         dirigeant         vers         POITIERS         devront         emprunter         les         RD         938         >         RD         725         >
RD         725E         >         RD         27         >         RD         121         >         RD         725E         (Airvault)         >         RD         144         en         direction         de         Marnes         pour         rejoindre         leur
itinéraire.

Vice         et         versa         dans         l'autre         sens.

Déviation         locale         :
Les         usagers         venant         de         THOUARS         se         dirigeant         vers         AIRVAULT         devront         emprunter         la         VC         3         puis         la         RD         147         et
la         RD         46         pour         retrouver         leur         itinéraire.

Vice         et         versa         dans         l'autre         sens.

Les         usagers         venant         de         MARNES         se         dirigeant         vers         SAINT-JOUIN-DE-MARNES         devront         emprunter         la         VC         rue
des         Greniers         et         rue         des         Gentils         Lieux         pour         retrouver         leur         itinéraire.

Vice         et         versa         dans         l'autre         sens.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         la         manifestation         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant
la         mise         en         place         de         la         déviation

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         interdits.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         à         la         fin
de         la         manifestation.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         ,                  Commune         de         Plaine         et         Vallées
                           Adresse         :         3,         Place         René         Cassin         79100         PLAINE-ET-VALLÉES
                           Téléphone         :

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours
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Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         PLAINE-ET-VALLÉES,         le         28/07/2021                                                                                                                                                                                                                        Fait         à                  THOUARS,         le         28/07/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         le         Président         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                     le         Maire         -         Mme         BABIN                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         PLAINE-ET-VALLÉES
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR217248AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D28
commune         de         MAULÉON

Saint         Aubin         de         Baubigné         -         Lieu-dit         ''La         Noue"
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         09/08/2021         de                           GEREDIS,         demeurant         17         Rue         des         Herbillaux         -         CS         18840         79028
NIORT         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;
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Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D28         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         13         octobre         2021         au         13         octobre         2021,         sur         la         route         départementale         D28         du         PR         44+670         au         PR         45+274,
commune         de         MAULÉON,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         DUMASDELAGE         Eric,         l'entreprise                  GEREDIS
                           Adresse         :         17         Rue         des         Herbillaux         -         CS         18840         79028         NIORT
                           Téléphone         :         06         84         95         31         83

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté
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Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         13/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     Bruno         DIGUET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MAULÉON
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH214631AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D32
commune         de         VAL-EN-VIGNES

au         lieu-dit         de         Pont         de         la         Cajole
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         10/08/2021         de                  BONNET,         demeurant         38         rue         de         Fontenay,         79160
COULONGES-SUR-L'AUTIZE         ;

pour         le         compte         de                           ATT         NDS         demeurant         CD79/DR/ATT         Nord         Deux-Sèvres         -         Bd         de         Thouars         -         Bocapôle         -         CS
60093         79302         BRESSUIRE         ;
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Réparation         de         maçonnerie         et         pose         d'enrochement,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la
circulation         sur         la         route         départementale         D32         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         13         septembre         2021         à         06H00         au         08         octobre         2021         à         18H00,         sur         la         route         départementale         D32         du
PR         5+35         au         PR         5+36,         commune         de         VAL-EN-VIGNES,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat
par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Adrian         BEAUBEAU,         l'entreprise         BONNET
                           Adresse         :         38         rue         de         Fontenay,         79160         COULONGES-SUR-L'AUTIZE
                           Téléphone         :         06         80         01         28         82

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.
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Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fait         à         THOUARS,         le         12/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Bruno         DIGUET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         VAL-EN-VIGNES
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH214633AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D360
commune         de         VAL-EN-VIGNES

au         lieu-dit         de
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         10/08/2021         de                  BONNET,         demeurant         38         rue         de         Fontenay,         79160
COULONGES-SUR-L'AUTIZE         ;

pour         le         compte         de                           ATT         NDS         demeurant         CD79/DR/ATT         Nord         Deux-Sèvres         -         Bd         de         Thouars         -         Bocapôle         -         CS
60093         79302         BRESSUIRE         ;
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Mise         en
place         d'enrochement         +         réparation         de         l'ouvrage,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la
circulation         sur         la         route         départementale         D360         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         13         septembre         2021         à         06H00         au         08         octobre         2021         à         18H00,         sur         la         route         départementale         D360         du
PR         5+35         au         PR         5+36,         commune         de         VAL-EN-VIGNES,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat
par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Adrian         BEAUBEAU,         l'entreprise         BONNET
                           Adresse         :         38         rue         de         Fontenay,         79160         COULONGES-SUR-L'AUTIZE
                           Téléphone         :         06         80         01         28         82

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.
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Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fait         à         THOUARS,         le         12/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Bruno         DIGUET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         VAL-EN-VIGNES
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

N°BR217213AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D748

au         lieu-dit         de         Route         de         Niort
commune         de         LA         CHAPELLE-SAINT-LAURENT

en         et         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         LA         CHAPELLE-SAINT-LAURENT

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         M.         Le         Maire         de         Moncoutant-Sur-Sèvre         en         date         du         15/03/2021         ;

Vu         l'avis         favorable         de         M.         Le         Maire         de         Chanteloup         en         date         du         17/03/2021         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Mme         Le         Maire         de         Bressuire         en         date         du         16/03/2021         ;
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Vu         le         dossier         d'exploitation         établi         par         l'AGGLO         2B         le         15         mars         2021         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         22/07/2021         de                  ETS         CREPEAU,         demeurant         293         Rue         de         la         Bougrière         44985         SAINTE
LUCE         SUR         LOIRE         ;

pour         le         compte         de                           Bouygues         Energies         et         Services         -         JP         demeurant                  38,         rue         de         la         Sèvre         79440         COURLAY         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D748         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         23         août         2021         au         31         août         2021,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale
D748         du         PR         39+175         au         PR         39+475         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux,         aux         engins         de
secours         aux         personnes         et         aux         biens         et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
les         véhicules         en         provenance         de         Niort         voulant         se         diriger         vers         Bressuire         devront         emprunter         la         D19         au
carrefour         de         la         D19-D748         à         la         Chapelle         St         Laurent         via         Moncoutant         puis         la         D38         vers         Chanteloup         via
Bressuire.

Et         vice         et         versa         dans         l'autre         sens.
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Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise
en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         interdit         aux         véhicules         de         transports         scolaires,         service         RDS,         aux
véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures         ménagères         et         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le         cadre
d'une         intervention         d'urgence(gaz         -         électricité         -         eaux).         Concernant         le         ramassage         scolaire,         une         déviation
intra-urbaine         a         été         définie         entre         les         services         des         transports         scolaires         et         la         mairie         de         la         Chapelle         st         Laurent.
Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         règlementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Dominique         RABOIS         ,         l'entreprise         ETS         CREPEAU
                           Adresse         :         293         Rue         de         la         Bougrière         44985         SAINTE         LUCE         SUR         LOIRE
                           Téléphone         :         06.29.87.94.72

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         LA         CHAPELLE-SAINT-LAURENT,                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à                  BRESSUIRE,
Le         11/08/2021                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Le         10/08/2021

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                     le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Bruno         DIGUET

Transmis         à         :
                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         LA         CHAPELLE-SAINT-LAURENT
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux
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Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.

344



345

Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH214632AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D32
commune         de         VAL-EN-VIGNES
au         lieu-dit         de         Pont         de         Fréaux

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         10/08/2021         de                  BONNET,         demeurant         38         rue         de         Fontenay,         79160
COULONGES-SUR-L'AUTIZE         ;

pour         le         compte         de                           ATT         NDS         demeurant         CD79/DR/ATT         Nord         Deux-Sèvres         -         Bd         de         Thouars         -         Bocapôle         -         CS
60093         79302         BRESSUIRE         ;
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Reprise
de         joints+         pose         d'enrochement,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D32         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         13         septembre         2021         à         06H00         au         08         octobre         2021         à         18H00,         sur         la         route         départementale         D32         du
PR         7+260         au         PR         7+261,         commune         de         VAL-EN-VIGNES,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat
par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies)         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.
Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Adrian         BEAUBEAU,         l'entreprise         BONNET
                           Adresse         :         38         rue         de         Fontenay,         79160         COULONGES-SUR-L'AUTIZE
                           Téléphone         :         06         80         01         28         82

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
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week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fait         à         THOUARS,         le         12/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Bruno         DIGUET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         VAL-EN-VIGNES
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

N°GA2112326AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D122

         Rue         de         Bel         Air
commune         de         VERRUYES
en         et         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         VERRUYES

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         06/08/2021         du                  TCG         79         Parthenay         ;
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Manifestation         sportive,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D122         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         05         septembre         2021         à         14H00         au         05         septembre         2021         à         17H00,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route
départementale         D122         du         PR         15+475         au         PR         17+65         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         de         la         manifestation         sportive,         aux         engins         de         secours         aux
personnes         et         aux         biens         et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
Sens         Vouhé         >         Verruyes         :
-         Par         la         RD178         (direction         Mazières-en-Gâtine),         la         RD2         puis         la         RD24.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise
en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le         cadre         d'une
intervention         d'urgence.
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Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         ONILLON         Nicolas,         TCG         79         Parthenay
                           Adresse         :         Maison         d'O,         22         Boulevard         Georges         Clémenceau         79200         PARTHENAY
                           Téléphone         :         06         87         02         98         16

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         VERRUYES,         le         10/08/2021                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Fait         à                  PARTHENAY,         le         06/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            La         Chef         du         pôle         ingénierie

                                                                                                                                                                                                               Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Françoise         CHAIGNE

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         VERRUYES
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         responsable         de         la         manifestation         sportive

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2112171AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D144

         Route         de         Marnes
commune         de         AIRVAULT

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         dossier         d'exploitation         établi         par         l'entreprise         CETP         le         10/05/2021         et         approuvé         le         15/07/2021         ;

Vu         la         demande         formulée         le         07/06/2021         par                  La         CETP,         demeurant         2         Rue         Julien         Bonneton,         ZI         Route         de
Mauléon,         79140         CERIZAY         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         336         Avenue         de         Paris,                  79000         NIORT         CEDEX         ;

Vu         l'avis         favorable         de         de         M.         le         Maire         de         AIRVAULT         en         date         du         10/08/2021

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         le         domaine         public         routier         du         département         hors         agglomération         ;
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Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D144         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         23         août         2021         au         17         septembre         2021,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale         D144         du
PR         0+0         au         PR         0+760         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux,         aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens
et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
Sens         Airvault         >         Borcq         sur         Airvault         :
Par         la         RD725,         la         VC         (rue         de         Bellevue),         la         VC         (rue         des         Cyprès)         puis         la         RD144.

Sens         Borcq         sur         Airvault         >Airvault         :
Par         la         VC         (rue         des         Patelières),         la         VC         (route         de         la         déchetterie)         puis         la         RD725.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise
en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         de         transports         scolaires,         aux         véhicules
chargés         de         la         collecte         des         ordures         ménagères         et         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le         cadre         d'une
intervention         d'urgence(gaz         -         électricité         -         eaux).

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         AUGEARD,         l'entreprise         La         CETP
                           Adresse         :         2         Rue         Julien         Bonneton,         ZI         Route         de         Mauléon,         79140         CERIZAY
                           Téléphone         :         06         09         34         03         81

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent
arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière
qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         11/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  La         Chef         du         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Françoise         CHAIGNE

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         AIRVAULT
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME2110056AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10
dans         les         branches         du         carrefour         giratoire         formé

par         les         routes         départementales         110         et         948
route         classée         à         grande         circulation

commune         de         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         -         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         21         octobre         2020                  ;

Vu         les         fiches         de         signalisation         annexées         (fiche         4-22         et         4-23)         ;
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Vu         la         demande         reçue         le         16/08/2021         de         l'entreprise                           SIGNAUX         GIROD         OUEST,         demeurant         10,         Allée         des
Métiers,         ZA         les         Grands         Champs,         79260         LA         CRÈCHE         ;

pour         le         compte         de         l'                  ATT         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre         demeurant         route         de         Poitiers                  le         Simplot         79500
MELLE         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         chaussée         (peinture         marquage         sur         chaussée),         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la
circulation         sur         les         branches         du         carrefour         giratoire         formé         par         les         routes         départementales         110         et         948         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         17         août         2021         au         27         août         2021,         sur         les         routes         départementales         D110         du         PR         16+956         au         PR         17+6         et
D948         du         PR         17+2         au         PR         17+42,         commune         de         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE,         la         circulation         des         véhicules         sera
régulée         par         alternat         manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
Nom         :         Mme         Alexandra         BOUCHET         de         l'entreprise                  SIGNAUX         GIROD         OUEST
Adresse         :         10,         Allée         des         Métiers,         ZA         les         Grands         Champs,         79260         LA         CRÈCHE
Téléphone         :         06         76         09         98         00
Courriel         :         alexandrabouchet@signauxgirod.com
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Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours).

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Fait         à         MELLE,         le         16         août         2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
-         Mme         le         Chef         du         SIAT         :         Mme         Laure         DEVERGE-VENITE
-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         le         Chef         de         la         Maîtrise         d'œuvre         (Jean-Marc.bossard@egis.fr         et         olivier.desmoulins@egis.fr)
-         M.         le         coordonnateur         SPS         (I.marillas@acpi-csps.fr)
-         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux         (Mme         Alexandra         BOUCHET).

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2112348AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D19
communes         de         SAINT-AUBIN-LE-CLOUD         et         CHÂTILLON-SUR-THOUET

         Route         de         Moncoutant
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         17/08/2021         de                  l'entreprise         M.RY,         demeurant         20         Bd         Bernard         Palissy,         B.P.         53,         ar
79202         PARTHENAY         CEDEX         ;

pour         le         compte         du                  Syndicat         Mixte         des         Eaux         de         Gâtine         demeurant         23         rue         de         Beaulieu,                  79200         POMPAIRE         ;
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D19         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         24         août         2021         au         27         août         2021,         sur         la         route         départementale         D19         du         PR         4+20         au         PR         4+280,         communes
de         SAINT-AUBIN-LE-CLOUD         et         CHÂTILLON-SUR-THOUET,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée
par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.
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Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         CHAIGNEAU         Benjamin,         l'entreprise         M.RY
                           Adresse         :         20         Bd         Bernard         Palissy,         B.P.         53,         ar         79202         PARTHENAY         CEDEX
                           Téléphone         :         06         16         07         81         18

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         PARTHENAY,         le         17/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              La         Chef         du         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Françoise         CHAIGNE

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         des         communes         de         SAINT-AUBIN-LE-CLOUD         et         CHÂTILLON-SUR-THOUET
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

N°GA2112325AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D24

communes         de         MAZIÈRES-EN-GÂTINE         et         VERRUYES
en         et         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LES         MAIRES         DE         MAZIÈRES-EN-GÂTINE         et         VERRUYES

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour
faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes
Pôle         de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes
Pôle         de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de
voirie         du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         06/08/2021         du                  TCG         79         PARTHENAY         ;
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des
mesures         les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu
et         en         toute         circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au
niveau         national         ;         que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des
chantiers         de         travaux         publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les
règles         de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Manifestation         sportive,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D24         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         05         septembre         2021         à         09H00         au         05         septembre         2021         à         12H30,         la         circulation         sera         interdite         sur         la
route         départementale         D24         du         PR         17+530         au         PR         18+865         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         de         la         manifestation         sportive,         aux         engins         de         secours         aux
personnes         et         aux         biens         et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de
signalisation         annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
SENS         SAINT-GEORGES-DE-NOISNE         >         MAZIERES-EN-GATINE         :
-         Par         la         RD122         (direction         Vouhé),         la         RD178         (direction         Mazières-en-Gâtine)         puis         la         RD24.

SENS                  MAZIERES-EN-GATINE         >         SAINT-GEORGES-DE-NOISNE         :
-         Par         la         Voie         communale                  (à         proximité         des         lieux-dits         Niorteau         -         la         Guitonnière         et         la         Tardivière),         la         RD130
(direction         St         Georges-de-Noisné),         la         RD122         puis         la         RD24.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le         cadre         d'une         intervention
d'urgence.
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Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis
des         usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le
cheminement         des         piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

Des         panneaux         d'information         sur         la         date         de         la         manifestation         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant
la         mise         en         place         de         la         déviation.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         ONILLON         Nicolas,         TCG         79         PARTHENAY
                           Adresse         :         Stade         de         l'Enjeu,         1         rue         du         Petit         Sanitat         79200         PARTHENAY
                           Téléphone         :         06         87         02         98         16

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui
les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         10/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  La         Chef         du         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Françoise         CHAIGNE

Fait         à         VERRUYES,         le         10/08/2021                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fait         à         MAZIERES         EN         GATINE,         le         17/08/2021

                                                                                                                                                                                    Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Le         Maire
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Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         MM.         les         Maires         des         communes         de         MAZIÈRES-EN-GÂTINE         et         VERRUYES
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         responsable         de         la         manifestation         sportive

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers
et         aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut
exercer,         pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route
ci-dessus         désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME2110035AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11
sur         la         route         départementale         D105

commune         de         MAISONNAY
au         lieu-dit         de         "         les         Mardres"

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         12/08/2021         du                  Groupe         SOGETREL,         demeurant         ZA         les         Tilleuls                  rue         Chandy,         86180
BUXEROLLES         ;

pour         le         compte         de                                    ORANGE                  demeurant         30         Boulevard         Pont         Achard,         86000         POITIERS         CEDEX         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;
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Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
sur         ouvrage         existant         (remplacement         d'un         poteau         téléphonique),         il         est         nécessaire         de         modifier         la
réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D105         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         23         août         2021         au         27         août         2021,         sur         la         route         départementale         D105         du         PR         8+880         au         PR         8+905,         au         lieu-dit
"les         Mardres",         commune         de         MAISONNAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de
chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

Nom         :         M.         Philippe         PIERRE         EUGENE         du         Groupe         SOGETREL
Adresse         :         ZA         les         Tilleuls                  rue         Chandy,         86180         BUXEROLLES
Téléphone         :         06         11         62         77         50
Courriel         :         servicebl_lpc@sogetrel.fr
Courriel         :         Jonathan.paquet@sogetrel.fr

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.
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Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours).

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Fait         à         MELLE,         le         17         août         2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MAISONNAY
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux.(M.         Jonathan         PAQUET)
-         M.         le         Directeur         de         Orange         -         Poitiers.

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME219915AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18
sur         la         route         départementale         D110

commune         de         MESSÉ
au         lieu-dit         de         LES         NUGUES

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         19/07/2021         du                  SYNDICAT         D'EAU         DE         LEZAY,         demeurant         6         rue         de         la         petite         rivière
79120         LEZAY         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;
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Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux         -         Branchement         AEP,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D110         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         02         août         2021         au         06         août         2021,         sur         la         route         départementale         D110         du         PR         2+780         au         PR         2+830,         commune
de         MESSÉ,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         panneaux         B15-C18         .

La         priorité         de         passage         sera         accordée         dans         le         sens         VANZAY         vers         La         VIENNE

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
Nom         :         Syndicat         d'Eau         de         Lezay
Adresse         :         6         rue         de         la         petite         rivière         79120         LEZAY
Téléphone         :         06         08         57         25         51
Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours).

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.
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Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Fait         à         MELLE,         le         21         juillet         2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MESSÉ
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         le         Président         du         Syndicat         d'eau         de         LEZAY.

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME2110039AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11
sur         la         route         départementale         D119

au         lieu-dit         de         "         le         Boulassier"
commune         de         PÉRIGNÉ

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         13/08/2021         du                  Groupe         SOGETREL,         demeurant         ZA         les         Tilleuls                  rue         Chandy,         86180
BUXEROLLES         ;

pour         le         compte         de                                    ORANGE                  demeurant         30         Boulevard         Pont         Achard,         86000         POITIERS         CEDEX         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;
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Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
sur         ouvrage         existant         (remplacement         d'un         poteau         téléphonique         :         n°         601315),         il         est         nécessaire         de         modifier         la
réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D119         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         30         août         2021         au         10         septembre         2021,         sur         la         route         départementale         D119         du         PR         17+950         au         PR         17+980,
au         lieu-dit         "le         Boulassier",         commune         de         PÉRIGNÉ,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par
feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
Nom         :         M.         Philippe         PIERRE         EUGENE         du         Groupe         SOGETREL
Adresse         :         ZA         les         Tilleuls                  rue         Chandy,         86180         BUXEROLLES
Téléphone         :         06         11         62         77         50
Courriel         :         servicebl_lpc@sogetrel.fr         et         Jonathan.paquet@sogetrel.fr
Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours).
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En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Fait         à         MELLE,         le         17         août         2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         PÉRIGNÉ
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux         (M.         Jonathan         PAQUET)
-         M.         le         Directeur         de         Orange         -         Poitiers.

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2112328AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D134
         Boulevard         du         Parnasse         -         Route         de         Gourgé

commune         de         CHÂTILLON-SUR-THOUET
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour
faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de
voirie         du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes
Pôle         de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         l'avis         favorable         de         de         M.         le         Maire         de         CHATILLON-sur-THOUET         en         date         du         16/08/2021

Vu         le         dossier         d'exploitation         établi         par         l'entreprise         M.RY         le         08/04/2021         et         approuvé         le         27/05/2021;

Vu         la         demande         formulée         le         26/07/2021         par         l'entreprise                  M.RY,         demeurant         20         Boulevard         Bernard         Palissy
79200         Parthenay         ;

pour         le         compte         de         la                  communauté         de         communes         de         Parthenay-Gâtine         demeurant         Hôtel         de         Ville,         BP189
79205         PARTHENAY         CEDEX         ;
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Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des
mesures         les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu
et         en         toute         circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au
niveau         national         ;         que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des
chantiers         de         travaux         publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les
règles         de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Travaux         de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D134         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         23         août         2021         au         03         septembre         2021,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale         D134
du         PR         16+740         au         PR         16+980         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du
Département,         aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux,         aux         engins         de         secours         aux
personnes         et         aux         biens         et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de
signalisation         annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
         SENS         CHATILLON-SUR-THOUET         >         GOURGE         :

-         Voies         communales         (Boulevard         des         Versennes         -         Avenue         du         Frêne         -         Avenue         Suzanne         Lenglen)         puis         la
D134.
SENS         GOURGE         >         CHATILLON-SUR-THOUET                  :
-         Voies         communales         (Avenue         Suzanne         Lenglen         -         Avenue         du         Frêne-         Boulevard         des         Versennes)         puis         la
RN149.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la
mise         en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures
ménagères         et         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le         cadre         d'une         intervention         d'urgence         (gaz         -
électricité         -         eaux).
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Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis
des         usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le
cheminement         des         piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         CHAIGNEAU         Benjamin,         l'entreprise                  M.RY
                           Adresse         :         20         Boulevard         Bernard         Palissy         79200         Parthenay
                           Téléphone         :         06         16         07         81         18

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du
présent         arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la
signalisation         routière         qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         18/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              La         Chef         du         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Françoise         CHAIGNE

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         CHÂTILLON-SUR-THOUET
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers
et         aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut
exercer,         pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route
ci-dessus         désignée.
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TRAVAUX

DEVIATION

1

2

3

4

5

DEVIATION RD134 GOURGE > CHATILLON SUR THOUET

6

Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2112324AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de         circulation         dans         le         sens         opposé         à         la         manifestation         sportive

et         déviation         dans         le         sens         de         la         manifestation         sportive
sur         les         routes         départementales         D178,         D2,         D22,         D24         et         D142

communes         de         VOUHÉ,         SAINT-LIN,         MAZIÈRES-EN-GÂTINE         et         VERRUYES
en         et         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LES         MAIRES         DE         VOUHÉ,         SAINT-LIN,         MAZIÈRES-EN-GÂTINE         et         VERRUYES

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes
Pôle         de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de
voirie         du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         la         demande         du         TCG         79         PARTHENAY         reçue         le         06/08/2021         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les
règles         de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Manifestation         sportive,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         les         routes
départementales         D178,         D2,         D22,         D24         et         D142         ;
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ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         05         septembre         2021         à         09H00         au         05         septembre         2021         à         18H00,         sur         les         routes         départementales         D178
du         PR         8+220         au         PR         11+500         du         PR         13+730         au         PR         14+340,         D2         du         PR         0+0         au         PR         2+390,         D22         du         PR
0+380         au         PR         7+270,         D24         du         PR         16+650         au         PR         18+865         et         D142         du         PR         7+210         au         PR         11+566,
communes         de         VOUHÉ,         SAINT-LIN,         MAZIÈRES-EN-GÂTINE         et         VERRUYES,         il         est         interdit         à         tous         les
véhicules         de         circuler         dans         le         sens         opposé         à         la         manifestation         sportive.         La         déviation         des         véhicules         sera
assurée         par         les         voies         adjacentes         ou         dans         le         sens         de         la         manifestation         sportive.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de
signalisation         annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         et         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens         et
aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Les         accès         aux         propriétés         riveraines         seront         maintenus         à         condition         de         respecter         le         sens         de         circulation
imposé         par         la         manifestation.

Le         stationnement         sera         interdit         à         moins         de         1         m         du         bord         de         chaussée.         Des         panneaux         seront         mis         en         place
par         le         responsable         de         la         manifestation         sur         toutes         les         zones         ou         le         stationnement         n'est         pas         compatible
avec         le         bon         déroulement         de         la         manifestation.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         ONILLON         Nicolas,         TCG         79         PARTHENAY
                           Adresse         :         Stade         de         l'Enjeu,         1         rue         du         Petit         Sanitat         79200         PARTHENAY
                           Téléphone         :         06         87         02         98         16

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1         et         2         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent
arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation
routière         qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Fait         à         PARTHENAY,         le         10/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         La         Chef         du         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Françoise         CHAIGNE

Fait         à         VERRUYES,         le         10/08/2021                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fait         à         MAZIERES         EN         GATINE,         le         17/08/2021

                                                                                                                                                                                             Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Le         Maire

Fait         à         VOUHE,         le         18/08/2021                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                Fait         à         ST         LIN,         le         17/08/2021

                                                                                                                                                                                                               Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Le         Maire

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         MM.         les         Maires         des         communes         de         VOUHÉ,         SAINT-LIN,         MAZIÈRES-EN-GÂTINE         et         VERRUYES
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         responsable         de         la         manifestation         sportive

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers
et         aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut
exercer,         pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route
ci-dessus         désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH214641AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         les         routes         départementales         D28         et         D748
communes         de         SAINT-AUBIN-DU-PLAIN         et         ARGENTONNAY

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         15/06/2021         de         l'entreprise         FRANCOIS         BEUZIT         SAS         -         HC,         demeurant         Z.A         Pen         Prat
29678         MORLAIX         ;

pour         le         compte         de                           GEREDIS                  demeurant         17         Rue         des         Herbillaux         79000         NIORT                  ;
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseau,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         les         routes         départementales
D28         et         D748         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         30         août         2021         à         07H00         au         17         septembre         2021         à         18H30,         sur         les         routes         départementales         D28         du
PR         28+16         au         PR         28+127         et         D748         du         PR         17+232         au         PR         18+647,         commune         de         SAINT-AUBIN-DU-PLAIN         et
ARGENTONNAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.
Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.
Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         Monsieur         Hervé         Clément,         l'entreprise         FRANCOIS         BEUZIT         SAS         -         HC
                           Adresse         :         Z.A         Pen         Prat         29678         MORLAIX
                           Téléphone         :         06.01.07.87.47

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)
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En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         THOUARS,         le         18/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Bruno         DIGUET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mmes         les         Maires         des         communes         de         SAINT-AUBIN-DU-PLAIN         et         ARGENTONNAY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME2110057AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de         circulation                  par         basculement         de         voies

limitation         de         la         vitesse         à         70         km/h
et         interdiction         de         dépasser

sur         la         route         départementale         D948
classée         route         à         grande         circulation

communes         de         ALLOINAY         et         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE
Hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         du         24         novembre         1967         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes         modifié         par         l'arrêté         du
12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         -         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;
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Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         21         octobre         2020         ;

Vu         la         demande         reçue         le         16/08/2021         de         l'entreprise                           SIGNAUX         GIROD         OUEST,         demeurant         10,         Allée         des
Métiers,         ZA         les         Grands         Champs,         79260         LA         CRÈCHE         ;

pour         le         compte         de         l'                  ATT         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre         demeurant         route         de         Poitiers                  le         Simplot         79500
MELLE         ;

Vu         les         fiches         de         signalisation         annexées         (         CF15         -         CF16         et         CF17)         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         chaussée         (marquage         peinture         sur         chaussée),         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la
circulation         sur         la         route         départementale         D948         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         17         août         2021         au         27         août         2021,         sur         la         route         départementale         D948         du         PR         16+900         au         PR         18+840,
commune         de         ALLOINAY         et         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE,         la         circulation         des         véhicules         sera         règlementée         et
devra         s'adapter         aux         contraintes         liées         au                  basculement         de         voies         :
-         interdiction         de         dépasser
-         et         limitation         de         la         vitesse         à         70         km/h.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

Nom         :         Mme         Alexandra         BOUCHET         de         l'entreprise                  SIGNAUX         GIROD         OUEST
Adresse         :         10,         Allée         des         Métiers,         ZA         les         Grands         Champs,         79260         LA         CRÈCHE
Téléphone         :         06         76         09         98         00
Courriel         :         alexandrabouchet@signauxgirod.com
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Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours).

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté         :

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         MELLE,         le         16         août         2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
-         Mme         le         Chef         du         SIAT         :         Mme         Laure         DEVERGE-VENITE
-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         ALLOINAY
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         CLUSSAIS-LA-POMMERAIE
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         le         Chef         de         la         Maîtrise         d'œuvre         (Jean-Marc.bossard@egis.fr         et         olivier.desmoulins@egis.fr)
-         M.         le         coordonnateur         SPS         (I.marillas@acpi-csps.fr)
-         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux         (Mme         Alexandra         BOUCHET).

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH214646AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  sur         la         route         départementale         D33
commune         de         SAINT-MAURICE-ÉTUSSON

au         lieu-dit         de         La         Reverdière
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         17/08/2021         de                  SA         GEF         TP,         demeurant         51         Avenue         de         la         Morinière,         BP         46,                  79200
CHATILLON         SUR         THOUET         ;

pour         le         compte         de                                    ORANGE                  demeurant         rue         de         la         Boule         d'Or,         79000         NIORT         ;
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération
:         Réparation         conduite         Telecom,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D33         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         31         août         2021         à         06H00         au         01         octobre         2021         à         18H00,         sur         la         route         départementale         D33         du         PR         33+43         au
PR         33+917,         commune         de         SAINT-MAURICE-ÉTUSSON,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat
par         panneaux         B15-C18         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Daniel         MAGNERON,         l'entreprise         SA         GEF         TP
                           Adresse         :         51         Avenue         de         la         Morinière,         BP         46,                  79200         CHATILLON         SUR         THOUET
                           Téléphone         :         06         74         97         47         64

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.
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Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fait         à         THOUARS,         le         18/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Bruno         DIGUET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-MAURICE-ÉTUSSON
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR217288AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D35
commune         de         BRESSUIRE

Beaulieu         Sous         Bressuire         -         Rue         de         la         Vallée
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         17/08/2021         de                           SOGETREL,         demeurant         10         rue         des         Entrepreneurs,         86000         POITIERS
;

pour         le         compte         de                                    ORANGE                  demeurant         site         de         Niort         boule         d'or         BP769         86030         POITIERS         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
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nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D35         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         01         septembre         2021         au         15         septembre         2021,         sur         la         route         départementale         D35         du         PR         4+517         au         PR
4+542,         commune         de         BRESSUIRE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier
KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Mr         PIERRE         EUGENE         Philippe         de         l'entreprise                  SOGETREL
                           Adresse         :         10         rue         des         Entrepreneurs,         86000         POITIERS
                           Téléphone         :         06         11         62         77         50

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
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week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         17/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Bruno         DIGUET
Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         BRESSUIRE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de/du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH214645AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10                  sur         la         route         départementale         D39
communes         de         SAINT-JEAN-DE-THOUARS         et         THOUARS

         Pont         du         Château
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         17/06/2021         de                  l'ATT         du         Nord         Deux-Sèvres         Pôle         Thouarsais,         demeurant         11
Boulevard         Alfred         de         Vigny         79100         THOUARS         ;

pour         le         compte         du                           Département         des         Deux         Sèvres         demeurant         Mail         Lucie         Aubrac         -         CS         58880         -         79028         NIORT         ;
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Diagnostic         sur         et         sous         ouvrage         d'art,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la
route         départementale         D39         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

2         jours         sur         la         période         du         06         septembre         2021         au         10         septembre         2021,         sur         la         route         départementale
D39         du         PR         0+533         au         PR         0+628,         communes         de         SAINT-JEAN-DE-THOUARS         et         THOUARS,         la         circulation         des
véhicules         sera         régulée         par         alternat         manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :                           l'ATT         du         Nord         Deux-Sèvres         Pôle         Thouarsais
                           Adresse         :         11         Boulevard         Alfred         de         Vigny         79100         THOUARS
                           Téléphone         :         05.49.96.10.70

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)
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En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         THOUARS,         le         20/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Bruno         DIGUET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique
                           -         MM.         les         Maires         des         communes         de         SAINT-JEAN-DE-THOUARS         et         THOUARS
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH214637AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D65
commune         de         SAINT-LÉGER-DE-MONTBRUN

Rue         des         Champs         Raby         et         rue         de         la         Grenouillère
En         /         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         SAINT-LÉGER-DE-MONTBRUN

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire         face         à
l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         la         demande         reçue         le         04/08/2021         par         laquelle                  BOUYGUES         ÉNERGIE         ET         SERVICES,         demeurant         5         Rue
Jean-François         CAIL         79000         NIORT         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;
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Vu         la         demande         reçue         le         04/08/2021         de                  BOUYGUES         ÉNERGIE         ET         SERVICES,         demeurant         5         Rue
Jean-François         CAIL         79000         NIORT         ;

pour         le         compte         de                           GEREDIS                  demeurant         17         Rue         des         Herbillaux         79000         NIORT                  ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseau,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D65
;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         06         septembre         2021         à         07H00         au         01         octobre         2021         à         18H30,         sur         la         route         départementale         D65         du
PR         4+658         au         PR         5+620,         commune         de         SAINT-LÉGER-DE-MONTBRUN,         la         circulation         des         véhicules         sera
régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

424



Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         RICHARD         Alexis,         l'entreprise         BOUYGUES         ÉNERGIE         ET         SERVICES
                           Adresse         :         5         Rue         Jean-François         CAIL         79000         NIORT
                           Téléphone         :         07         63         56         25         89

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         SAINT-LÉGER-DE-MONTBRUN,         le         17/08/2021                                                                                          Fait         à                  THOUARS,         le         17/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                            Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Bruno         DIGUET
Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-LÉGER-DE-MONTBRUN
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR217309AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D938TER
commune         de         GEAY
Radar         PR         031+803
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         18/08/2021         de                  AXIMUM         MODS,         demeurant         17         avenue         Roger         Lapébie         33140
Villenave         d'ornon         ;

pour         le         compte         de                           AXIMUM         MODS         demeurant         17         avenue         Roger         Lapébie         33140         Villenave         d'ornon         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
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nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
stationnement         sur         domaine         public,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la
route         départementale         D938TER         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Une         journée         sur         la         période         du         07         septembre         2021         au         13         septembre         2021,         sur         la         route         départementale
D938TER         du         PR         31+783         au         PR         31+823,         commune         de         GEAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée
par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise         mandatée
pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Yaelle         NAUMANN,         l'entreprise         AXIMUM         MODS
                           Adresse         :         17         avenue         Roger         Lapébie         33140         Villenave         d'ornon
                           Téléphone         :         07         64         35         45         06

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)
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En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         20/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Bruno         DIGUET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         GEAY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME2110036AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10
sur         la         route         départementale         D948
route         classée         à         grande         circulation

au         lieu-dit         de         "         la         Forêt"
commune         de         MARCILLÉ

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         17         août         2021         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         12/08/2021         du                  Groupe         SOGETREL,         demeurant         ZA         les         Tilleuls                  rue         Chandy,         86180
BUXEROLLES         ;
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pour         le         compte         de                                    ORANGE                  demeurant         30         Boulevard         Pont         Achard,         86000         POITIERS         CEDEX         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
sur         ouvrage         existant         (remplacement         d'un         poteau         téléphonique),         il         est         nécessaire         de         modifier         la
réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D948         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         23         août         2021         au         27         août         2021,         sur         la         route         départementale         D948         du         PR         27+15         au         PR         27+40,         au         lieu-dit
"la         Forêt",         commune         de         MARCILLÉ,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         manuel         par         piquets
K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

Nom         :         M.         Philippe         PIERRE         EUGENE         du         Groupe         SOGETREL
Adresse         :         ZA         les         Tilleuls                  rue         Chandy,         86180         BUXEROLLES
Téléphone         :         06         11         62         77         50
Courriel         :         servicebl_lpc@sogetrel.fr         et         jonathan.paquet@sogetrel.fr
Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.
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Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours).

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Fait         à         MELLE,         le         17         août         2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MARCILLÉ
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux         (M.         Jonathan         PAQUET)
-         M.         le         Directeur         de         Orange         -         Poitiers.

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2112355AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D949BIS
commune         de         LE         TALLUD

au         lieu-dit         de         La         Brunière
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes
Pôle         de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour
faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de
voirie         du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         19/08/2021         de         l'entreprise         SA         GEF         TP,         demeurant         51         Avenue         de         la         Morinière,
BP         46,                  79200         CHATILLON         SUR         THOUET         ;

pour         le         compte         de                           GEREDIS         demeurant         17         Rue         de         Herbillaux         79028         NIORT         Cedex         ;
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des
mesures         les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu
et         en         toute         circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au
niveau         national         ;         que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des
chantiers         de         travaux         publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les
règles         de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Travaux         de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D949BIS         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Le         20         août         2021,         sur         la         route         départementale         D949BIS         du         PR         5+600         au         PR         5+700,         commune         de         LE
TALLUD,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de
signalisation         annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée
du         rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30
km/h         augmenté         de         4         secondes.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis
des         usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le
cheminement         des         piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.
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Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Benoit         BENNIFET,         l'entreprise         SA         GEF         TP
                           Adresse         :         51         Avenue         de         la         Morinière,         BP         46,                  79200         CHATILLON         SUR         THOUET
                           Téléphone         :         06         80         46         99         68

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement
pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à
100         mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         PARTHENAY,         le         19/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              La         Chef         du         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Françoise         CHAIGNE

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         LE         TALLUD
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers
et         aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut
exercer,         pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route
ci-dessus         désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

N°TH214614AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D162

Lieu-dit         La         Cotiaude
commune         de         SAINT-LÉGER-DE-MONTBRUN

en         et         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         SAINT-LÉGER-DE-MONTBRUN

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         dossier         d'exploitation         établi         par         l'entreprise         BOUYGUES         E&S         le         28/07/2021         et         approuvé         le
18/08/2021;
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Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         28/07/2021         de         l'Entreprise         BOUYGUES         E&S         pour                  l'entreprise         SIGNALISATION         86,
demeurant         121         route         de         Parthenay         86000         POITIERS         ;

pour         le         compte         de                           GEREDIS                  demeurant         17         Rue         des         Herbillaux         79000         NIORT                  ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseau,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D162         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         23         août         2021         à         06H30         au         17         septembre         2021         à         18H30,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route
départementale         D162         du         PR         13+335         au         PR         14+630         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux,         aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens
et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
Les         usagers         de         Puyraveau         voulant         se         rendre         à         Vrères         devront         emprunter         la         RD172         en         direction
d'Orbé         puis         la         RD759         et         la         RD162         pour         rejoindre         leur         itinéraire.

Vice         et         Versa         dans         l'autre         sens.
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Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise
en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux         :         Pour         les         Transports         scolaires         -         Circuits         collège         :         l'arrêt         situé         à         la
Mairie         est         transféré         à         l'arrêt         Vrère         Arc         en         ciel.
l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures         ménagères         et         aux         véhicules         de
service         opérant         dans         le         cadre         d'une         intervention         d'urgence(gaz         -         électricité         -         eaux).

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         RIVIERE,         l'entreprise         SIGNALISATION         86
                           Adresse         :         121         route         de         Parthenay         86000         POITIERS
                           Téléphone         :         06.10.21.45.45         ou         06.11.13.01.85

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         SAINT-LÉGER-DE-MONTBRUN,         le         19/08/2021                                                                        Fait         à                  THOUARS,         le         19/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                            Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     Bruno         DIGUET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
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                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-LÉGER-DE-MONTBRUN
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR217428AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D33
commune         de         SAINT-ANDRÉ-SUR-SÈVRE

Lieu-dit         de         La         Martinière
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         25/08/2021         de                  Charier         TP         Sud         ,         demeurant         Le         Chézeau         79140         COMBRAND         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;
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Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D33         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         31         août         2021         au         03         septembre         2021,         sur         la         route         départementale         D33         du         PR         4+200         au         PR         4+300,
commune         de         SAINT-ANDRÉ-SUR-SÈVRE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de
chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Julien         VERGER,         l'entreprise         Charier         TP         Sud
                           Adresse         :         Le         Chézeau         79140         COMBRAND
                           Téléphone         :         06         25         28         02         22

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
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mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         30/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Bruno         DIGUET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-ANDRÉ-SUR-SÈVRE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR217389AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10                  sur         la         route         départementale         D35
commune         de         BRESSUIRE

Rue         de         la         Vallée
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         24/08/2021         de                  SADE         TELECOM,         demeurant         Rue         de         la         Fionie         44240         LA         CHAPELLE
SUR         ERDRE         ;

pour         le         compte         de                           Deux-Sèvres         numérique                  demeurant         Mail         Lucie         Aubrac,         CS         58880         79021         NIORT         CEDEX         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
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nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D35         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         30         août         2021         au         10         septembre         2021,         sur         la         route         départementale         D35         du         PR         3+725         au         PR         5+667,
commune         de         BRESSUIRE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Jean-Sébastien         BARIL,         l'entreprise         SADE         TELECOM
                           Adresse         :         Rue         de         la         Fionie         44240         LA         CHAPELLE         SUR         ERDRE
                           Téléphone         :         06         10         61         35         33

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
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conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         27/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     Bruno         DIGUET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         BRESSUIRE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME219952AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11
sur         la         route         départementale         D102

au         lieu-dit         de         la         Mérichère
commune         de         SECONDIGNÉ-SUR-BELLE

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         29/07/2021         de         la                  société         LFH,         demeurant                  91350         GRIGNY         ;

pour         le         compte         de                           l'entreprise         ORANGE                  demeurant         30         boulevard         Pont         Achard,                  86000         POITIERS         CEDEX         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;
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Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         réseaux         (construction         cambre         L3T         et         pose         de         fourreaux),         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation
de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D102         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         09         août         2021         au         20         août         2021,         sur         la         route         départementale         D102         du         PR         37+50         au         PR         37+75,         commune
de         SECONDIGNÉ-SUR-BELLE         au         lieu-dit         "la         Mérichère",         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat
par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

Nom         :         M.         Fateh         HMAD         de         la         société         LFH
Adresse         :                  91350         GRIGNY
Téléphone         :         06         17         94         65         27
Courriel         :         lfh.fateh@gmail.com

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.
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Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours).

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Fait         à         MELLE,         le         29/07/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M./Mme         le         Maire         de         la         commune         de         SECONDIGNÉ-SUR-BELLE
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de/du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux         (M.         Fateh         HMAD)
-         M.         le         Directeur         de         Orange         (nathanaelle.herelle@orange.com).

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Remarque(s) :

Les alternats - Édition 2000

CF24

Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit
être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.
- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux
AK 5 et AK 17.

Circulation alternée

Route à 2 voies

C
H

A
N

TI
ER

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m
30 m

Chantiers fixes
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME219859AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10                  sur         la         route         départementale         D104
commune         de         ASNIÈRES-EN-POITOU,         PAIZAY-LE-CHAPT,         AUBIGNÉ         et

BRIOUX-SUR-BOUTONNE
En         /         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LES         MAIRES         DE         BRIOUX         SUR         BOUTONNE,         ASNIÈRES-EN-POITOU,         PAIZAY         LE         CHAPT

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         06         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         07/07/2021         de                  l'entreprise         SOGETREL,         demeurant         8         chemin         de         la         Canave,         33650
MARTILLAC         ;

pour         le         compte         de                                    ORANGE         demeurant         11         rue         Pierre,         Clou         Bouchet         79000         NIORT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;
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Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux         -         tirage         de         câbles         entre         chambre         télécom,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la
circulation         sur         la         route         départementale         D104         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         19         juillet         2021         au         13         août         2021,         sur         la         route         départementale         D104         du         PR         24+210         au         PR         35+590,
commune         de         ASNIÈRES-EN-POITOU,         PAIZAY-LE-CHAPT,         AUBIGNÉ         et         BRIOUX-SUR-BOUTONNE,         la
circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit                  au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         Zacharie         IPARRAGUIRRE,         l'entreprise         l'entreprise         SOGETREL
                           Adresse         :         8         chemin         de         la         Canave,         33650         MARTILLAC
                           Téléphone         :         06         33         86         58         14

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         BRIOUX         SUR         BOUTONNE,         le         15/07/2021                                                                                                                                                         Fait         à                  MELLE,         le         16/07/2021
le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

Jean         Marie         HAYE                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Stéphane         GOIGOUX

Fait         à         ASNIÈRES         EN         POITOU,         le         13/07/2021                                                                                                                                                                                                      Fait         à         PAIZAY         LE         CHAPT,         le         08/07/2021
le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 le         Maire

Michel         BARREAUD                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Jacques         BERTON

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         les         Maires         des         communes         de         ASNIÈRES-EN-POITOU,         PAIZAY-LE-CHAPT,         AUBIGNÉ         et

BRIOUX-SUR-BOUTONNE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux         (à         l'attention         de         M.IPARRAGUIRRE)
                                    -         Orange         (à         l'attention         de         M.GIRAULT)

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Remarque(s) :

Les alternats - Édition 2000

CF23

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h
peut éventuellement être intercalé entre les panneaux
AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
A

N
TI

ER

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
30 m

Chantiers fixes
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2112351AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  sur         la         route         départementale         D131
commune         de         VOUHÉ

au         lieu-dit         de         Les         Aubayes
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour
faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         18/08/2021         de         l'entreprise         SA         GEF         TP,         demeurant         51         Avenue         de         la         Morinière,         BP
46,                  79200         CHATILLON         SUR         THOUET         ;

pour         le         compte         de                  SEOLIS         demeurant         336         avenue         de         Paris,         79025         CEDEX         NIORT         ;
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des
mesures         les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et
en         toute         circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau
national         ;         que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de
travaux         publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les
règles         de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Travaux         de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D131         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         30         août         2021         au         08         septembre         2021,         sur         la         route         départementale         D131         du         PR         5+200         au         PR         5+220,
commune         de         VOUHÉ,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         panneaux         B15-C18         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de
signalisation         annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis
des         usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le
cheminement         des         piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Daniel         MAGNERON,         l'entreprise         SA         GEF         TP
                           Adresse         :         51         Avenue         de         la         Morinière,         BP         46,                  79200         CHATILLON         SUR         THOUET
                           Téléphone         :         06         74         97         47         64

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour
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le         week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         PARTHENAY,         le         19/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              La         Chef         du         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     Françoise         CHAIGNE

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         VOUHÉ
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers
et         aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut
exercer,         pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route
ci-dessus         désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR217198AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D140
commune         de         TRAYES

au         lieu-dit         de         Rue         du         château
En         /         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         TRAYES

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire         face         à
l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         03/08/2021         de                  SAS         ARMOR         FORAGE,         demeurant         12,         zone         artisanale         22130
CORSEUL         ;
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pour         le         compte         de                           GÉRÉDIS         demeurant         17         Rue         des         Herbillaux,         CS         18840,         79028         NIORT         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D140         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         06         septembre         2021         au         17         septembre         2021,         sur         la         route         départementale         D140         du         PR         19+500         au         PR
19+585,         commune         de         TRAYES,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier
KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         DIJOUX         georges,         l'entreprise         SAS         ARMOR         FORAGE
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                           Adresse         :         12,         zone         artisanale         22130         CORSEUL
                           Téléphone         :         06         80         95         86         79/02         96         89         57         25

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         TRAYES,         le         23/08/2021                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fait         à                  BRESSUIRE,         le                           03/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                            Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         TRAYES
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         A         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR217388AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D156
commune         de         MAULÉON

Moulins                  -                           Reprise         de         tranchées         -         Déploiement         fibre         optique
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         23/08/2021         de                  R         LITTORAL         TP,         demeurant         avenue         du         11novembre         62170
MONTREUIL         ;

pour         le         compte         de                           AXIONE         demeurant         1         rue         Jules         Verne         44400         REZÉ         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
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nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D156         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         30         août         2021         au         30         septembre         2021,         sur         la         route         départementale         D156         du         PR         6+800         au         PR         7+800,
commune         de         MAULÉON,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Grégory         MIONNET,         de         l'entreprise         R         LITTORAL         TP
                           Adresse         :         avenue         du         11novembre         62170         MONTREUIL
                           Téléphone         :         06         28         49         20         36

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)
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En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         26/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Bruno         DIGUET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MAULÉON
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

N°TH214647AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D163

         Ponts         de         Ligaine
commune         de         PLAINE-ET-VALLÉES

en         et         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         PLAINE-ET-VALLÉES

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         Saint         Généroux         en         date         du         23/08/2021                  ;
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Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         17/06/2021         de                  l'ATT         du         Nord         Deux-Sèvres         Pôle         Thouarsais,         demeurant         11
Boulevard         Alfred         de         Vigny         79100         THOUARS         ;

pour         le         compte         du                                    Département         des         Deux-Sèvres         demeurant         Mail         Lucie         Aubrac         -         CS         58880         -         79028         NIORT
CEDEX         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Nettoyage         des         ouvrages         d'art         et         diagnostic         sur         ou         sous         ouvrage         d'art,         il         est         nécessaire         de         modifier         la
réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D163         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         25/08/2021         au         03/09/2021         et         2         jours         sur         la         période         du         06         septembre         2021         à         07H00         au         10
septembre         2021         à         18H30,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale         D163         du         PR         10+42
au         PR         10+179         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
Les         usagers         de         La         Coindrie         voulant         se         rendre         à         Ligaine         devront         emprunter         la         RD121,         la         RD147
en         direction         de         St         Généroux         puis         la         RD145         pour         rejoindre         leur         itinéraire.

Vice         et         versa         dans         l'autre         sens.
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Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise
en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         ne         sera         pas         autorisé         aux         véhicules         de         transports         scolaires,         service
RDS,         aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens         et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre,         aux
véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures         ménagères         et         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le         cadre
d'une         intervention         d'urgence(gaz         -         électricité         -         eaux)         et         La         Poste.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         l'ATT         du         Nord         Deux-Sèvres         Pôle         Thouarsais
                           Adresse         :         11         Boulevard         Alfred         de         Vigny         79100         THOUARS
                           Téléphone         :         05.49.96.10.70

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         PLAINE-ET-VALLÉES,         le         24/08/2021                                                                                                                                                                                             Fait         à                  THOUARS,         le         24/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                            Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Bruno         DIGUET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         PLAINE-ET-VALLÉES
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                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux
                           -         M.                  le         Préfet         des         Deux-Sèvres

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR217409AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10                  sur         la         route         départementale         D179
commune         de         MONCOUTANT-SUR-SÈVRE

au         lieu-dit         de         La         Chapelle         Saint         Etienne         -         La         Richardière
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         20/08/2021         de                  Bouygues         Energies         et         Services,         demeurant                  38,         rue         de         la         Sèvre
79440         COURLAY         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         Rue         des         Herbillaux         -         CS         18840         79028         NIORT         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
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nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D179         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         30         août         2021         au         24         septembre         2021,         sur         la         route         départementale         D179         du         PR         3+560         au         PR         3+599,
commune         de         MONCOUTANT-SUR-SÈVRE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         manuel         par
piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         BELLOUARD         Anthony,         l'entreprise         Bouygues         Energies         et         Services
                           Adresse         :                  38,         rue         de         la         Sèvre         79440         COURLAY
                           Téléphone         :         07         64         88         80         36

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.
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Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         27/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Bruno         DIGUET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MONCOUTANT-SUR-SÈVRE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH214649AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D938
route         classée         à         grande         circulation

commune         de         LUZAY
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         18/08/2021         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;
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Vu         la         demande         reçue         le         17/08/2021         de                  AXIMUM         MODS,         demeurant         17         avenue         Roger         Lapébie         33140
Villenave         d'ornon         ;

pour         le         compte         de                           Ministère         de         l'intérieur         demeurant         Bâtiment         Garance,         18/20         rue         des         Pyrénées,         75020
PARIS         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Intervention         de         maintenance         sur         un         radar         tourelle         vandalisé,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation
de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D938         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         20         septembre         2021         à         06H00         au         24         septembre         2021         à         18H00,         sur         la         route         départementale         D938
du         PR         84+570         au         PR         84+571,         commune         de         LUZAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat
par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.
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La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.
Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         Yaelle         NAUMANN,         l'entreprise         AXIMUM         MODS
                           Adresse         :         17         avenue         Roger         Lapébie         33140         Villenave         d'ornon
                           Téléphone         :         07         64         35         45         06

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fait         à         THOUARS,         le         20/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Bruno         DIGUET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         LUZAY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR217410AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10                  sur         la         route         départementale         D938TER
commune         de         COURLAY

Lieu-dit                  ''Les         Cossonières''
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         24/08/2021         de                  Charier         TP         Sud         ,         demeurant         Le         Chézeau         79140         COMBRAND         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;
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Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D938TER         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         30         août         2021         au         03         septembre         2021,         sur         la         route         départementale         D938TER         du         PR         8+0         au         PR         8+100,
commune         de         COURLAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Julien         VERGER,         l'entreprise         Charier         TP         Sud
                           Adresse         :         Le         Chézeau         79140         COMBRAND
                           Téléphone         :         06         25         28         02         22

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         30/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                Le         Chef         de         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Bruno         DIGUET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         COURLAY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME219936AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de         circulation                  par         réduction         de         capacité         des         voies

sur         la         route         départementale         D948D
commune         de         AIGONDIGNÉ

Hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         du         24         novembre         1967         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes         modifié         par         l'arrêté         du
12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         la         demande         reçue         le         08/07/2021         de                  Bouygues         Energies         et         Services         -         BG,         demeurant         38         rue         de         la         Sèvre
79440         Courlay         ;

pour         le         compte         de                           GRDF         demeurant         28         rue         de         la         Boule         d'or,         79000         NIORT         ;
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Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         (         fiche         CF12)         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux         -         renouvellement         branchement         gaz,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la
circulation         sur         la         route         départementale         D948D         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         22         juillet         2021         au         30         juillet         2021,         sur         la         route         départementale         D948D         du         PR         0+1         au         PR         0+30,         commune
de         AIGONDIGNÉ,         la         circulation         des         véhicules         sera         règlementée         et         devra         s'adapter         aux         contraintes         liées         à         la
réduction         de         capacité         des         voies         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         Brice         GREZELEAU,         l'entreprise         Bouygues         Energies         et         Services         -         BG
                           Adresse         :         38         rue         de         la         Sèvre                  79440         Courlay
                           Téléphone         :         07         63         14         69         88

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

La         vitesse         sera         réduite         à         70         km/h         sur         cette         portion         de         voie.
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Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté         :

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         MELLE,         le         21/07/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux         (à         l'attention         de         M.         GREZELEAU)
                           -         GRDF         NIORT
                           -         Mme         la         Maire         de         la         commune         de         AIGONDIGNÉ
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2112364AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D949BIS
commune         de         LE         TALLUD

au         lieu-dit         de         La         Brunière
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour
faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         23/08/2021         de         l'entreprise         SA         GEF         TP,         demeurant         51         Avenue         de         la         Morinière,         BP
46,                  79200         CHATILLON         SUR         THOUET         ;

pour         le         compte         de                           GEREDIS         demeurant         17         Rue         de         Herbillaux         79028         NIORT         Cedex         ;
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des
mesures         les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et
en         toute         circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau
national         ;         que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de
travaux         publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les
règles         de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Travaux         de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D949BIS         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         24         août         2021         au         27         août         2021         ,         sur         la         route         départementale         D949BIS         du         PR         5+600         au         PR         5+700,
commune         de         LE         TALLUD,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de
signalisation         annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée
du         rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis
des         usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le
cheminement         des         piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.
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Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Benoit         BENNIFET,         l'entreprise         SA         GEF         TP
                           Adresse         :         51         Avenue         de         la         Morinière,         BP         46,                  79200         CHATILLON         SUR         THOUET
                           Téléphone         :         06         80         46         99         68

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement
pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         PARTHENAY,         le         23/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              La         Chef         du         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Françoise         CHAIGNE

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         LE         TALLUD
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers
et         aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut
exercer,         pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route
ci-dessus         désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR217448AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D171
commune         de         MAULÉON

Loublande         -         Aqueduc         de         Loublande
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         30/08/2021         de                  l'entreprise         BONNET,         demeurant         38         rue         de         Fontenay         79160
COULONGES-SUR-L'AUTIZE         ;

pour         le         compte         de                           Agence         Technique         Territoriale         du         Bressuirais         demeurant         Parc         de         Bocapôle         -         B.P         93
79300         BRESSUIRE         ;
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         ,         il         est
nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D171         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         20         septembre         2021         au         15         octobre         2021,         sur         la         route         départementale         D171         du         PR         9+595         au         PR         9+795,
commune         de         MAULÉON,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         BEAUBEAU         Adrian,         l'entreprise         l'entreprise         BONNET
                           Adresse         :         38         rue         de         Fontenay         79160         COULONGES-SUR-L'AUTIZE
                           Téléphone         :         06         80         01         28         82

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)
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En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         30/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Bruno         DIGUET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MAULÉON
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2112369AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D949BIS
commune         de         LE         TALLUD

au         lieu-dit         de         La         Brunière
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour
faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         26/08/2021         de         l'entreprise         SA         GEF         TP,         demeurant         51         Avenue         de         la         Morinière,         BP
46,                  79200         CHATILLON         SUR         THOUET         ;

pour         le         compte         de                           GEREDIS         demeurant         17         Rue         de         Herbillaux         79028         NIORT         Cedex         ;
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des
mesures         les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et
en         toute         circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau
national         ;         que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de
travaux         publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les
règles         de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Travaux         de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D949BIS         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         30         août         2021         au         3         septembre         2021         ,         sur         la         route         départementale         D949BIS         du         PR         5+600         au         PR         6+0,
commune         de         LE         TALLUD,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de
signalisation         annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée
du         rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis
des         usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le
cheminement         des         piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.
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Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Benoit         B0NNIFET,         l'entreprise         SA         GEF         TP
                           Adresse         :         51         Avenue         de         la         Morinière,         BP         46,                  79200         CHATILLON         SUR         THOUET
                           Téléphone         :         06         80         46         99         68

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement
pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                Fait         à         PARTHENAY,         le         26/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                La         Chef         du         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Françoise         CHAIGNE

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         LE         TALLUD
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers
et         aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut
exercer,         pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route
ci-dessus         désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

N°ME219919AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D108

commune         de         SEPVRET
en         et         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         SEPVRET

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         27         juillet         2021         ;

Vu         l'avis         favorable         de         la         Mairie         de         Beaussais-Vitré         en         date         du         27         juillet         2021         ;

Vu         l'avis         favorable         de         la         Mairie         de         Chey         en         date         du         26         juillet         2021         ;

Vu         l'avis         favorable         de         la         Mairie         de         la         Mothe         Saint-Héray         en         date         du         26         juillet         2021         ;

Vu         le         dossier         d'exploitation         établi         par         l'entreprise         COLAS         ;
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Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         19/07/2021         de         l'entreprise                  COLAS         Centre         Ouest         -         Chauray         -         M.         PROU,         demeurant
582         route         de         Paris,         79180         CHAURAY         ;

pour         le         compte         de                           la         Mairie         demeurant                  79120         SEPVRET         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         chaussée         -         aménagement         de         voirie,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation
sur         la         route         départementale         D108         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         30         août         2021         au         08         octobre         2021,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale         D108         du         PR
1+700         au         PR         2+50         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux,         aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens
et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
Les         usagers         emprunteront         l'itinéraire         de         déviation         dans         les         deux         sens         conformément         au         balisage         mis         en
place         :

-         RD737
-         RD45
-         RD950
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Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise
en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         de         transports         scolaires,         service         RDS,         aux
véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures         ménagères         et         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le         cadre
d'une         intervention         d'urgence         (gaz         -         électricité         -         eaux).

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours)

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

Nom         :         M.         Florian         PROU         de         l'entreprise         COLAS         Centre         Ouest         -         Chauray         -         M.         PROU
Adresse         :         582         route         de         Paris,         79180         CHAURAY
Téléphone         :         07         63         04         69         22
Courriel         :         florian.prou@eiffage.com

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         SEPVRET,         le                           23/08/2021                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Fait         à                  MELLE,         le         24/08/2021

Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

Patrick         CHARPENTIER                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Stéphane         GOIGOUX
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                           Transmis         à         :

-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
-         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
-         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
-         M.         le         Directeur         de         la         Poste
-         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
-         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SEPVRET
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         BEAUSSAIS-VITRÉ
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         CHEY
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         LA         MOTHE         SAINT-HÉRAY
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux.

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.

514



515

Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2112384AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  sur         la         route         départementale         D165
commune         de         OROUX

au         lieu-dit         de         La         Tuilerie
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         6         juillet         2021         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         27/08/2021         de         la         commune         d'OROUX,         demeurant         8         route         de         la         Ferrière,                  79390
OROUX         pour         le         compte         de                  M.         BILLON         Pierre         demeurant         La         Tuilerie,                  79390         OROUX.         Les         travaux         étant
réalisés         par         l'entreprise         PAITREAULT         Christophe         demeurant         Monchalin,         79390         la
FERRIERE-EN-PARTHENAY                  ;
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
sur         accotement,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D165         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         09         septembre         2021         au         17         septembre         2021,         sur         la         route         départementale         D165         du         PR         17+25         au         PR
17+37,         commune         de         OROUX,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         panneaux         B15-C18         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         CHARTIER         Mickaël,         Maire         de         la         commune         d'OROUX
                           Adresse         :         8         route         de         la         Ferrière,                  79390         OROUX
                           Téléphone         :         06         81         74         75         77

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)
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En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         PARTHENAY,         le         30/08/2021
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         OROUX
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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